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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 58/2003 DU CONSEIL
du 19 décembre 2002

portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la gestion de
programmes communautaires

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Un nombre croissant de programmes dans divers
domaines a été établi en faveur de différentes catégories
de bénéficiaires, dans le cadre des actions prévues à l'ar-
ticle 3 du traité. La Commission est normalement
chargée d'adopter les mesures d'exécution de ces
programmes, ci-après dénommés «programmes commu-
nautaires».

(2) La mise en œuvre des programmes communautaires en
question est financée, au moins en partie, par des crédits
inscrits au budget général de l'Union européenne.

(3) En vertu de l'article 274 du traité, la Commission est
responsable de l'exécution du budget.

(4) Pour pouvoir assumer pleinement ses responsabilités
devant les citoyens, la Commission doit se concentrer
par priorité sur ses missions institutionnelles. Dès lors, il
convient qu'elle puisse déléguer certaines tâches relatives
à la gestion de programmes communautaires à des
entités tierces. L'externalisation de certaines tâches de
gestion peut d'ailleurs constituer un moyen d'atteindre
avec plus d'efficacité les objectifs poursuivis par ces
programmes communautaires.

(5) L'externalisation des tâches de gestion doit toutefois
respecter les limites découlant du système institutionnel
créé par le traité. Cela implique que ne peuvent pas faire
l'objet d'externalisation les missions qui sont attribuées
par le traité aux institutions et qui impliquent l'exercice
d'une marge d'appréciation de nature à traduire des
choix politiques.

(6) Le recours à l'externalisation doit, par ailleurs, être
subordonné à une analyse coûts/avantages prenant en
compte plusieurs facteurs, tels que l'identification des

tâches justifiant une externalisation, l'évaluation des
bénéfices et des coûts, y compris ceux induits par le
contrôle, la coordination et l'impact sur les ressources
humaines, l'efficacité et la flexibilité dans la mise en
œuvre des tâches externalisées, la simplification des
procédures utilisées, la proximité de l'action externalisée
des bénéficiaires finaux, la visibilité de la Communauté
en tant que promotrice du programme communautaire
concerné et le maintien d'un niveau approprié de savoir-
faire à l'intérieur de la Commission.

(7) Une forme d'externalisation consiste à avoir recours à
des organismes de droit communautaire dotés de la
personnalité juridique, ci-après dénommés «agences
exécutives».

(8) En vue d'assurer l'homogénéité des agences exécutives
sur le plan institutionnel, il convient d'établir leur statut,
et notamment certains aspects essentiels concernant la
structure, les tâches, le fonctionnement, le régime budgé-
taire, le personnel, les contrôles et la responsabilité.

(9) En tant qu'institution responsable de l'exécution des
différents programmes communautaires, la Commission
est la mieux à même d'apprécier si, et dans quelle
mesure, il convient de charger une agence exécutive de
tâches de gestion relatives à un ou plusieurs programmes
communautaires déterminés. Le recours à une agence
exécutive n'exonère toutefois pas la Commission des
responsabilités qu'elle détient en vertu du traité, et
notamment de son article 274. Elle doit donc pouvoir
encadrer strictement l'action de l'agence exécutive et
garder un contrôle effectif sur son fonctionnement, et
notamment sur ses organes de direction.

(10) Cela implique que la Commission ait la compétence de
décider d'instituer, et, le cas échéant, de supprimer, une
agence exécutive conformément au présent règlement.
La décision d'instituer une agence exécutive étant une
mesure de portée générale au sens de l'article 2 de la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (4), il convient que
cette décision soit arrêtée en conformité avec la décision
1999/468/CE.
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(11) Il est également nécessaire que la Commission puisse
désigner tant les membres du comité de direction de
l'agence exécutive que son directeur, de sorte que, en
délégant à l'agence exécutive des tâches relevant de ses
compétences propres, la Commission n'en perde pas la
maîtrise.

(12) Il faut enfin que l'activité menée par l'agence exécutive
respecte pleinement la programmation que la Commis-
sion définit pour les programmes communautaires à la
gestion desquels cette agence participe. Le programme
de travail annuel de l'agence exécutive doit donc être
soumis à l'accord de la Commission et être conforme
aux décisions budgétaires.

(13) Pour assurer une externalisation efficace, en vue de tirer
pleinement profit de l'expertise de l'agence exécutive, il
convient que la Commission puisse déléguer à cette
agence tout ou partie des tâches d'exécution d'un ou
plusieurs programmes communautaires, à l'exception
des tâches qui impliquent l'exercice d'une marge d'appré-
ciation de nature à traduire des choix politiques. Les
tâches pouvant être déléguées incluent la gestion de tout
ou partie des phases du cycle d'un projet spécifique,
l'adoption des actes d'exécution budgétaire nécessaires, la
récolte et le traitement d'informations à transmettre à la
Commission et l'élaboration de recommandations à l'in-
tention de la Commission.

(14) Le budget de l'agence exécutive visant à financer unique-
ment ses frais de fonctionnement, il convient que ses
recettes soient constituées principalement par une
subvention inscrite au budget général de l'Union euro-
péenne, déterminée par l'autorité budgétaire, et prélevée
sur la dotation financière des programmes communau-
taires à la gestion desquels l'agence exécutive participe.

(15) En vue d'assurer l'application de l'article 274 du traité,
les crédits opérationnels des programmes communau-
taires à la gestion desquels l'agence exécutive participe
doivent rester inscrits au budget général de l'Union euro-
péenne et leur exécution doit se faire par imputation
directe sur ce budget. Les opérations financières relatives
à ces crédits doivent donc être effectuées conformément
aux dispositions du règlement (CE, Euratom) no 1605/
2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règlement
financier applicable au budget général des Communautés
européennes (1).

(16) L'agence exécutive peut être chargée de tâches d'exécu-
tion relatives à la gestion de programmes financés par
d'autres sources que le budget général de l'Union euro-
péenne. Toutefois, cela ne doit pas entraîner, même indi-
rectement, des surcharges administratives qui devraient
être couvertes par des crédits supplémentaires à la
charge du budget général en question. Dans un tel cas,
les dispositions du présent règlement s'appliquent, tout
en tenant compte des spécificités découlant des actes de
base relatifs aux programmes communautaires en ques-
tion.

(17) L'objectif de transparence et de fiabilité de la gestion de
l'agence exécutive commande que des contrôles internes
et externes sur son fonctionnement soient organisés. À

cet effet, il importe que l'agence exécutive soit rendue
responsable de ses actes et que la Commission exerce sur
l'agence exécutive une tutelle administrative, sans préju-
dice de la possibilité d'un contrôle de la Cour de justice.

(18) Il convient que le public puisse accéder aux documents
que l'agence exécutive détient, dans des conditions et
limites analogues à celles visées à l'article 255 du traité.

(19) L'agence exécutive doit coopérer de manière intense et
constante avec les services de la Commission respon-
sables des programmes communautaires à la gestion
desquels elle participe. Pour rendre cette coopération la
plus opérationnelle possible, il convient de prévoir que
l'agence exécutive a son lieu d'implantation où sont
établis la Commission et ses services conformément au
protocole sur la fixation des sièges des institutions et de
certains organismes et services des Communautés euro-
péennes, ainsi que d'Europol, annexé au traité sur
l'Union européenne et aux traités instituant la Commu-
nauté européenne, la Communauté européenne du
charbon et de l'acier et la Communauté européenne de
l'énergie atomique.

(20) Le traité ne prévoit pas, pour l'adoption du présent règle-
ment, d'autres pouvoirs d'action que ceux de l'article
308,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objet

Le présent règlement a pour objet d'établir le statut des agences
exécutives que la Commission peut charger, sous son contrôle
et sa responsabilité, de certaines tâches relatives à la gestion de
programmes communautaires.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «agence exécutive», une entité juridique instituée conformé-
ment au présent règlement;

b) «programme communautaire», toute action, ensemble d'ac-
tions ou autre initiative qui, selon l'acte de base ou l'autori-
sation budgétaire concernés, doit être mise en œuvre par la
Commission, en faveur d'une ou de plusieurs catégories de
bénéficiaires déterminés, en engageant des dépenses.

Article 3

Création et suppression

1. La Commission peut décider, après une analyse préalable
coûts/avantages, d'instituer une agence exécutive en vue de la
charger de certaines tâches relatives à la gestion d'un ou de
plusieurs programmes communautaires. Elle fixe la durée
d'existence de l'agence exécutive.
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L'analyse coûts/avantages prend en compte plusieurs facteurs,
tels que l'identification des tâches justifiant une externalisation,
l'évaluation des bénéfices et des coûts, y compris ceux induits
par le contrôle, la coordination et l'impact sur les ressources
humaines, les économies éventuelles dans le cadre du budget
général de l'Union européenne, l'efficacité et la flexibilité dans
la mise en œuvre des tâches externalisées, la simplification des
procédures utilisées, la proximité de l'action externalisée des
bénéficiaires finaux, la visibilité de la Communauté en tant que
promotrice du programme communautaire concerné et le
maintien d'un niveau approprié de savoir-faire à l'intérieur de
la Commission.

2. À l'échéance prévue lors de la création de l'agence exécu-
tive, la Commission peut proroger l'existence de celle-ci pour
une durée ne pouvant pas dépasser celle initialement prévue.
Cette prorogation peut être renouvelée. Dans le cas où la
Commission n'estime plus nécessaire d'avoir recours à une
agence exécutive qu'elle a créée, ou constate que l'existence de
celle-ci n'est plus conforme aux principes de la bonne gestion
financière, elle décide de la supprimer. Dans ce cas, elle nomme
deux liquidateurs pour procéder à la liquidation. La Commis-
sion détermine les conditions dans lesquelles la liquidation de
l'agence exécutive doit s'effectuer. Le résultat net de cette liqui-
dation est repris au budget général de l'Union européenne. La
prorogation et son renouvellement ou la suppression sont déci-
dées sur la base de l'analyse coûts/avantages visée au para-
graphe 1.

3. La Commission arrête les décisions visées aux para-
graphes 1 et 2 du présent article conformément à la procédure
visée à l'article 24, paragraphe 2. Ces décisions sont modifiées
selon la même procédure. La Commission transmet au comité
visé à l'article 24, paragraphe 1, tous les éléments d'information
nécessaires dans ce cadre, notamment les analyses coûts/avan-
tages visées au paragraphe 1 du présent article et les rapports
d'évaluation visés à l'article 25.

4. Lors de l'adoption d'un programme communautaire, la
Commission informe l'autorité budgétaire de son intention
éventuelle de recourir à une agence exécutive pour la mise en
œuvre de ce programme.

5. Toute agence exécutive instituée aux termes du para-
graphe 1 du présent article doit être conforme aux dispositions
du présent règlement.

Article 4

Statut juridique

1. L'agence exécutive est un organisme communautaire
investi d'une mission de service public.

2. L'agence exécutive a la personnalité juridique. Elle jouit
dans tout État membre de la capacité juridique la plus large
reconnue aux personnes morales par les législations nationales.
Elle peut notamment acquérir ou aliéner des biens mobiliers et
immobiliers et ester en justice. À cet effet, elle est représentée
par son directeur.

Article 5

Implantation

1. L'agence exécutive est implantée dans un des lieux où
sont établis la Commission et ses services conformément au
protocole sur la fixation des sièges des institutions et de
certains organismes et services des Communautés européennes,
ainsi que d'Europol.

2. L'agence exécutive s'organise en fonction des exigences de
gestion des programmes communautaires dont elle a la charge
et dans le respect des critères de la bonne gestion financière.

Article 6

Tâches

1. Pour atteindre l'objectif visé à l'article 3, paragraphe 1, la
Commission peut charger l'agence exécutive de toute tâche
d'exécution d'un programme communautaire, à l'exception des
tâches qui impliquent une marge d'appréciation de nature à
traduire des choix politiques.

2. L'agence exécutive peut être chargée notamment des
tâches suivantes:

a) gérer tout ou partie des phases du cycle du projet, en rela-
tion avec des projets spécifiques, dans le cadre de l'exécution
du programme communautaire et procéder aux contrôles
nécessaires à cet effet, en adoptant les décisions pertinentes
sur la base de la délégation de la Commission;

b) adopter les actes d'exécution budgétaire en recettes et en
dépenses, et effectuer, sur la base de la délégation de la
Commission, toutes les opérations nécessaires à la mise en
œuvre du programme communautaire, et notamment celles
liées à l'attribution des marchés et subventions;

c) recueillir, analyser et transmettre à la Commission toutes les
informations nécessaires pour orienter l'exécution du
programme communautaire.

3. Les conditions, critères, paramètres et modalités que
l'agence exécutive doit respecter dans l'accomplissement des
tâches visées au paragraphe 2, ainsi que les modalités des
contrôles exercés par les services de la Commission responsa-
bles des programmes communautaires à la gestion desquels
l'agence exécutive participe, sont définis par la Commission
dans l'acte de délégation.

Article 7

Structure

1. L'agence exécutive est gérée par un comité de direction et
par un directeur.

2. Le personnel de l'agence exécutive est placé sous l'autorité
du directeur.

Article 8

Comité de direction

1. Le comité de direction est composé de cinq membres
désignés par la Commission.
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2. La durée du mandat des membres du comité de direction
est, en principe, de deux ans et tient compte de la durée prévue
pour l'exécution du programme communautaire dont la gestion
est confiée à l'agence exécutive. Ce mandat est renouvelable. À
l'expiration de leur mandat ou en cas de démission, les
membres restent en fonction jusqu'à ce qu'il soit pourvu au
renouvellement de leur mandat ou à leur remplacement.

3. Le comité de direction désigne parmi ses membres un
président et un vice-président.

4. Le comité de direction se réunit sur convocation du prési-
dent au moins quatre fois par an. Il peut être convoqué égale-
ment à la demande d'au moins la majorité simple de ses
membres ou à la demande du directeur.

5. Tout membre du comité de direction empêché d'assister à
une réunion peut se faire représenter par un autre membre
spécialement mandaté pour la réunion concernée. Un membre
ne peut représenter qu'un seul autre membre. En cas d'empê-
chement du président, le comité de direction est présidé par le
vice-président.

6. Les décisions du comité de direction sont adoptées à la
majorité simple des votants. En cas d'égalité de voix, celle du
président est prépondérante.

Article 9

Tâches du comité de direction

1. Le comité de direction arrête son règlement intérieur.

2. Sur la base d'un projet soumis par le directeur et après
avoir obtenu l'accord de la Commission, le comité de direction
adopte, au plus tard au début de chaque année, le programme
de travail annuel de l'agence exécutive, comprenant des objec-
tifs détaillés et des indicateurs de performance. Ce programme
doit respecter la programmation définie par la Commission
conformément aux actes établissant les programmes commu-
nautaires à la gestion desquels l'agence exécutive participe. Le
programme de travail annuel peut être adapté en cours d'exer-
cice selon la même procédure, pour tenir compte notamment
des décisions de la Commission relatives aux programmes
communautaires en question. Les actions contenues dans le
programme de travail annuel sont assorties d'une estimation
des dépenses nécessaires.

3. Le comité de direction arrête le budget de fonctionnement
de l'agence exécutive, conformément à la procédure prévue à
l'article 13.

4. Le comité de direction décide, après avoir obtenu l'accord
de la Commission, de l'acceptation de tous dons, legs et
subventions provenant d'autres sources que la Communauté.

5. Le comité de direction décide de l'organisation des
services de l'agence exécutive.

6. Le comité de direction arrête les dispositions particulières
nécessaires à la mise en œuvre du droit d'accès aux documents
de l'agence exécutive, conformément à l'article 23, paragraphe
1.

7. Le comité de direction adopte, au plus tard le 31 mars de
chaque année, et présente à la Commission, un rapport annuel
d'activités, accompagné des informations financières et de
gestion. Ce rapport est établi selon les dispositions de l'article
60, paragraphe 7, du règlement (CE, Euratom) no 1605/2002.
Ce rapport rend compte tant de l'exécution des crédits opéra-
tionnels correspondant au programme communautaire dont la
gestion a été confiée à l'agence exécutive que de l'exécution du
budget de fonctionnement de celle-ci.

La Commission transmet au plus tard le 15 juin de chaque
année à l'autorité budgétaire un résumé des rapports annuels
d'activités des agences exécutives de l'année précédente, qui
accompagne celui visé à l'article 60, paragraphe 7, du règle-
ment (CE, Euratom) no 1605/2002.

8. Le comité de direction adopte et applique des mesures
pour lutter contre la fraude et les irrégularités.

9. Le comité de direction assume les autres tâches qui lui
sont attribuées par le présent règlement.

Article 10

Directeur

1. Le directeur de l'agence exécutive est nommé par la
Commission, qui à cet effet désigne un fonctionnaire au sens
du statut des fonctionnaires des Communautés européennes et
du régime applicable aux autres agents de ces Communautés,
fixés par le règlement (CEE, Euratom, CECA) no 259/68 (1), ci-
après dénommé «statut».

2. La durée du mandat du directeur est, en principe, de
quatre ans et tient compte de la durée prévue pour l'exécution
du programme communautaire dont la gestion est confiée à
l'agence exécutive. Ce mandat est renouvelable. Après avis du
comité de direction, la Commission peut mettre un terme aux
fonctions du directeur avant l'expiration de son mandat.

Article 11

Tâches du directeur

1. Le directeur assure la représentation de l'agence exécutive.
Il est chargé de sa gestion.

2. Le directeur prépare les travaux du comité de direction, et
notamment le projet de programme de travail annuel de
l'agence exécutive. Il participe, sans droit de vote, aux travaux
du comité de direction.

3. Le directeur assure la mise en œuvre du programme de
travail annuel de l'agence exécutive. Il est notamment respon-
sable de l'exécution des tâches visées à l'article 6 et, dans ce
rôle, il prend les décisions pertinentes. Il est ordonnateur
délégué de l'agence exécutive pour l'exécution des crédits
opérationnels relatifs aux programmes communautaires à la
gestion desquels l'agence exécutive participe et dont l'exécution
budgétaire a fait l'objet d'un acte de délégation par la Commis-
sion.
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4. Le directeur prépare l'état prévisionnel des recettes et des
dépenses et exécute en tant qu'ordonnateur le budget de fonc-
tionnement de l'agence exécutive, conformément au règlement
financier visé à l'article 15.

5. Le directeur est responsable de la préparation et de la
publication des rapports que l'agence exécutive doit présenter à
la Commission. Il s'agit, notamment, du rapport annuel sur les
activités de l'agence exécutive visé à l'article 9, paragraphe 7,
ainsi que de tout autre rapport, général ou particulier, que la
Commission demande à l'agence exécutive.

6. Le directeur exerce à l'égard du personnel de l'agence
exécutive les pouvoirs de l'autorité habilitée à conclure les
contrats d'engagement, dévolus par le régime applicable aux
autres agents des Communautés européennes. Il est chargé de
toute autre question concernant la gestion du personnel de
l'agence exécutive.

7. Conformément aux dispositions du règlement financier
applicable au budget général des Communautés européennes, le
directeur met en place les systèmes de gestion et de contrôle
interne adaptés à l'exercice des tâches confiées à l'agence exécu-
tive, de façon à assurer la légalité, la régularité et l'efficacité des
opérations accomplies par celle-ci.

Article 12

Budget de fonctionnement

1. Toutes les recettes et les dépenses de l'agence exécutive
font l'objet de prévisions pour chaque exercice budgétaire,
celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites à son
budget de fonctionnement. Ces prévisions, qui comprennent le
tableau des effectifs de l'agence exécutive, sont transmises pour
information à l'autorité budgétaire avec les documents de
l'avant-projet de budget général de l'Union européenne. Le
tableau des effectifs, composé d'emplois ayant exclusivement
un caractère temporaire et précisant le nombre, le grade et la
catégorie du personnel employé par l'agence exécutive pendant
l'exercice concerné, est approuvé par l'autorité budgétaire et
publié en annexe à la section III — Commission — du budget
général de l'Union européenne.

2. Le budget de fonctionnement de l'agence exécutive est
équilibré en recettes et en dépenses.

3. Les recettes de l'agence exécutive comprennent, sans
préjudice d'autres recettes, une subvention inscrite au budget
général de l'Union européenne, déterminée par l'autorité budgé-
taire, et prélevée sur la dotation financière des programmes
communautaires à la gestion desquels l'agence exécutive parti-
cipe.

Article 13

Établissement du budget de fonctionnement

1. Le directeur établit chaque année un projet de budget de
fonctionnement de l'agence exécutive couvrant les dépenses de
fonctionnement pour l'exercice budgétaire suivant. Il soumet ce
projet au comité de direction.

2. Le comité de direction adopte, au plus tard pour le 1er
mars de chaque année, le projet de budget de fonctionnement,
y compris le tableau des effectifs, pour l'exercice budgétaire
suivant et le soumet à la Commission.

3. Sur la base de ce projet de budget et compte tenu de la
programmation qu'elle a définie eu égard aux programmes
communautaires à la gestion desquels l'agence exécutive parti-
cipe, la Commission propose, dans le cadre de la procédure
budgétaire, de fixer la subvention annuelle pour le budget de
fonctionnement de l'agence exécutive.

4. Sur la base de la subvention annuelle ainsi déterminée par
l'autorité budgétaire, le comité de direction arrête le budget de
fonctionnement de l'agence exécutive, en même temps que le
programme de travail, au début de chaque exercice budgétaire,
en l'ajustant aux différentes contributions accordées à l'agence
exécutive et aux fonds provenant d'autres sources.

5. Le budget de fonctionnement de l'agence exécutive ne
peut être adopté de manière définitive qu'après l'arrêt définitif
du budget général de l'Union européenne.

6. Lorsque la Commission envisage la création d'une agence
exécutive, elle informe l'autorité budgétaire, dans le cadre de la
procédure budgétaire, et dans le respect du principe de transpa-
rence:

a) des ressources nécessaires au fonctionnement de l'agence
exécutive, tant en termes de crédits qu'en termes d'emplois;

b) des détachements envisagés de fonctionnaires de la Commis-
sion auprès de l'agence exécutive;

c) des ressources administratives libérées par le transfert de
tâches des services de la Commission vers l'agence exécutive,
et de la réallocation de ces ressources administratives libé-
rées.

7. Dans le respect des dispositions du règlement financier
visé à l'article 15, toute modification au budget de fonctionne-
ment, y compris au tableau des effectifs, fait l'objet d'un budget
rectificatif arrêté conformément à la procédure prévue au
présent article.

Article 14

Exécution du budget de fonctionnement et décharge sur
celle-ci

1. Le directeur exécute le budget de fonctionnement de
l'agence exécutive.

2. Les comptes des agences exécutives sont consolidés avec
ceux de la Commission, selon la procédure prévue aux articles
127 et 128 du règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 et
conformément aux dispositions suivantes:

a) chaque année, le directeur soumet pour approbation les
comptes détaillés provisoires de la totalité des recettes et des
dépenses de l'exercice budgétaire précédent au comité de
direction, qui les transmet au plus tard le 1er mars au
comptable de la Commission et à la Cour des comptes;

16.1.2003 L 11/5Journal officiel des Communautés européennesFR



b) les comptes définitifs sont transmis au plus tard le 1er juillet
suivant l'exercice clos au comptable de la Commission et à
la Cour des comptes.

3. Le Parlement européen, sur recommandation du Conseil,
donne décharge à l'agence exécutive sur l'exécution du budget
de fonctionnement au plus tard le 29 avril de l'année n + 2
après examen du rapport de la Cour des comptes.

Cette décharge est accordée concomitamment avec celle
portant sur l'exécution du budget général de l'Union euro-
péenne.

Article 15

Règlement financier applicable au budget de
fonctionnement

Chaque agence exécutive applique pour l'exécution de son
budget de fonctionnement les dispositions d'un règlement
financier type arrêté par la Commission. Ce règlement financier
type ne peut s'écarter du règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes que si les
exigences spécifiques du fonctionnement des agences exécutives
le nécessitent.

Article 16

Règlement financier applicable aux crédits opérationnels

1. Lorsque, en vertu des dispositions de l'article 6, para-
graphe 2, point b), la Commission a délégué à l'agence exécu-
tive des tâches d'exécution budgétaire de crédits opérationnels
relatifs à des programmes communautaires, ces crédits restent
inscrits au budget général de l'Union européenne et leur exécu-
tion se fait par imputation directe sur celui-ci, sous la responsa-
bilité de la Commission.

2. Le directeur est l'ordonnateur délégué de l'agence exécu-
tive pour ce qui concerne l'exécution de ces crédits opération-
nels et, à cet effet, il est tenu de se conformer aux obligations
du règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes.

3. La décharge sur l'exécution des crédits opérationnels est
accordée dans le cadre de la décharge accordée sur l'exécution
du budget général de l'Union européenne, conformément à l'ar-
ticle 276 du traité, dont elle fait partie intégrante.

Article 17

Programmes financés par des sources autres que le budget
général de l'Union européenne

Les dispositions des articles 13 et 16 sont applicables sans
préjudice des dispositions spécifiques prévues par les actes de
base relatifs aux programmes financés par des sources autres
que le budget général de l'Union européenne.

Article 18

Personnel

1. Le personnel de l'agence exécutive est composé, d'une
part, de fonctionnaires communautaires mis en position de
détachement par les institutions, affectés à l'agence exécutive en

qualité d'agents temporaires pour y occuper des postes de
responsabilité, et d'agents temporaires directement recrutés par
l'agence exécutive ainsi que, d'autre part, d'autres agents
recrutés par l'agence exécutive sur contrat renouvelable. La
nature du contrat, privé ou public, sa durée et l'étendue des
obligations des agents à l'égard de l'agence exécutive, ainsi que
les critères de qualification requis sont déterminés en fonction
des spécificités des tâches à effectuer, dans le respect du statut,
ainsi que des législations nationales en vigueur.

2. Sous réserve d'activités constantes et quel que soit le
mode de détachement du fonctionnaire, l'institution d'origine:

a) ne pourvoit pas, pendant la durée du détachement, les
emplois rendus vacants par ce détachement;

b) tient compte, dans l'abattement forfaitaire, du coût des fonc-
tionnaires transféré aux agences exécutives.

Toutefois, le nombre total de postes concernés par le para-
graphe 1 et le paragraphe 2, premier alinéa, ne dépasse pas le
nombre de postes nécessaires pour assurer l'exécution des
tâches confiées par la Commission à l'agence exécutive.

3. Le comité de direction, en accord avec la Commission,
arrête, pour autant que de besoin, les modalités d'application
relatives à la gestion du personnel de l'agence exécutive.

Article 19

Privilèges et immunités

Le protocole sur les privilèges et les immunités des Commu-
nautés européennes du 8 avril 1965 s'applique à l'agence
exécutive ainsi qu'à son personnel, pour autant que celui-ci soit
soumis au statut.

Article 20

Contrôles

1. La mise en œuvre des programmes communautaires
confiés aux agences exécutives est soumise au contrôle de la
Commission. Ce contrôle s'exerce selon les modalités qu'elle
fixe conformément à l'article 6, paragraphe 3.

2. La fonction d'auditeur interne est exercée dans les agences
exécutives par l'auditeur interne de la Commission.

3. La Commission et l'agence exécutive assurent la mise en
œuvre des recommandations de l'auditeur interne, chacune
selon ses compétences respectives.

4. L'Office européen de lutte antifraude (OLAF), institué par
la décision 1999/352/CE, CECA, Euratom de la Commission (1)
dispose à l'égard de l'agence exécutive et de l'ensemble de son
personnel des mêmes pouvoirs qu'à l'égard des services de la
Commission. Dès son institution, l'agence exécutive adhère à
l'accord interinstitutionnel du 25 mai 1999 entre le Parlement
européen, le Conseil de l'Union européenne et la Commission
des Communautés européennes relatif aux enquêtes internes
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effectuées par l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) (1).
Le comité de direction formalise cette adhésion et adopte les
dispositions nécessaires en vue de faciliter la conduite des
enquêtes internes effectuées par l'OLAF.

5. La Cour des comptes examine les comptes de l'agence
exécutive, conformément à l'article 248 du traité.

6. Tout acte de l'agence exécutive, et notamment toute déci-
sion ainsi que tout contrat conclu par celle-ci, doit prévoir
expressément que l'auditeur interne de la Commission, l'OLAF
et la Cour des comptes peuvent procéder à des contrôles sur
pièces et sur place, de tous les contractants et sous-contractants
ayant bénéficié de fonds communautaires, y compris chez les
bénéficiaires finaux.

Article 21

Responsabilité

1. La responsabilité contractuelle de l'agence exécutive est
régie par la loi applicable au contrat en cause.

2. En matière de responsabilité non contractuelle, l'agence
exécutive doit réparer, conformément aux principes généraux
communs aux droits des États membres, les dommages causés
par elle ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions. La
Cour de justice est compétente pour connaître des litiges relatifs
à la réparation de tels dommages.

3. La responsabilité personnelle de ses agents envers l'agence
exécutive est régie par les dispositions du régime qui leur est
applicable.

Article 22

Contrôle de légalité

1. Tout acte d'une agence exécutive faisant grief à un tiers
est susceptible d'être déféré à la Commission par toute
personne directement et individuellement concernée ou par un
État membre, en vue d'un contrôle de sa légalité.

Le recours administratif est déposé à la Commission dans un
délai d'un mois à compter du jour où l'intéressé, ou l'État
membre concerné, a eu connaissance de l'acte contesté.

Après avoir entendu les raisons invoquées par l'intéressé, ou
par l'État membre concerné, et celles de l'agence exécutive, la
Commission statue sur le recours administratif dans un délai de
deux mois à compter de la date de son introduction. Sans
préjudice de l'obligation de la Commission de répondre par
écrit et en motivant sa décision, le défaut de réponse de la
Commission dans ce délai vaut décision implicite de rejet du
recours.

2. La Commission peut de sa propre initiative se saisir de
tout acte d'une agence exécutive. Elle statue dans un délai de
deux mois à compter du jour de cette saisine, après avoir
entendu les raisons invoquées par l'agence exécutive.

3. Lorsque la Commission est saisie conformément aux para-
graphes 1 ou 2, elle peut suspendre l'exécution de l'acte en
cause ou prescrire des mesures provisoires. Dans sa décision
définitive, la Commission peut maintenir l'acte de l'agence
exécutive ou décider que celle-ci doit le modifier, totalement ou
partiellement.

4. L'agence exécutive est tenue de prendre dans un délai
raisonnable les mesures nécessaires pour se conformer à la
décision de la Commission.

5. La décision explicite ou implicite de rejet par la Commis-
sion du recours administratif est susceptible de faire l'objet d'un
recours en annulation devant la Cour de justice, conformément
à l'article 230 du traité.

Article 23

Accès aux documents et confidentialité

1. L'agence exécutive est soumise aux dispositions du règle-
ment (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil
du 30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission (2) lors-
qu'elle est saisie d'une demande d'accès à un document qu'elle
détient.

Les dispositions particulières nécessaires à la mise en œuvre de
ces dispositions sont arrêtées par le comité de direction, au plus
tard six mois après l'institution de l'agence exécutive.

2. Les membres du comité de direction, le directeur et les
membres du personnel, même après la cessation de leurs fonc-
tions respectives, ainsi que toute personne participant aux acti-
vités de l'agence exécutive sont tenus de ne pas divulguer les
informations qui, de par leur nature, sont couvertes par le
secret professionnel.

Article 24

Comité

1. La Commission est assistée par un comité, ci-après
dénommé «comité des agences exécutives».

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 25

Évaluation

1. Un rapport externe d'évaluation portant sur les trois
premières années de fonctionnement de chaque agence exécu-
tive est effectué par les soins de la Commission et soumis au
comité de direction de l'agence exécutive, au Parlement euro-
péen, au Conseil et à la Cour des comptes. Il comprend une
analyse coûts/avantages, telle que visée à l'article 3, paragraphe
1.

2. Cette évaluation est ensuite renouvelée tous les trois ans
dans les mêmes conditions.

3. À la suite des rapports d'évaluation, l'agence exécutive et
la Commission prennent toute mesure appropriée pour porter
remède aux problèmes éventuellement constatés.
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4. Si, à la suite d'une telle évaluation, la Commission cons-
tate que l'existence même de l'agence exécutive ne se justifie
plus au regard de la bonne gestion financière, la Commission
décide de la suppression de cette agence.

Article 26

Mesures transitoires

Pour autant que des agences exécutives aient été créées:

a) le rapport annuel d'activités visé par l'article 9, paragraphe
7, est établi pour la première fois au titre de l'exercice 2003;

b) le délai visé à l'article 14, paragraphe 2, point b), pour la
transmission des comptes définitifs s'applique pour la
première fois au titre de l'exercice 2005;

c) pour les exercices antérieurs à 2005, le délai pour la trans-
mission des comptes définitifs est fixé au 15 septembre.

Article 27

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le dixième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 décembre 2002.

Par le Conseil

La présidente
L. ESPERSEN
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RÈGLEMENT (CE) No 59/2003 DE LA COMMISSION
du 15 janvier 2003

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 janvier 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 15 janvier 2003 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 92,5
204 47,2
212 104,8
999 81,5

0707 00 05 052 131,8
220 166,2
628 139,2
999 145,7

0709 10 00 220 84,8
999 84,8

0709 90 70 052 129,4
204 144,5
999 136,9

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 45,6
204 51,3
212 57,6
220 55,4
999 52,5

0805 20 10 204 83,3
999 83,3

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 63,2
204 64,6
220 54,6
464 142,2
624 76,8
999 80,3

0805 50 10 052 48,2
220 80,7
600 71,5
999 66,8

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 060 42,4
400 98,5
404 104,7
720 120,1
999 91,4

0808 20 50 400 116,4
528 82,9
720 48,6
999 82,6

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 60/2003 DE LA COMMISSION
du 15 janvier 2003

relatif à l'ouverture d'une adjudication de l'abattement du droit à l'importation de maïs au Portugal
en provenance des pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2), et notamment son article 12, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'accord sur l'agriculture conclu dans le cadre
des négociations commerciales multilatérales du cycle
d'Uruguay, la Communauté s'est engagée à importer au
Portugal une certaine quantité de maïs.

(2) Le règlement (CE) no 1839/95 de la Commission du 26
juillet 1995 portant modalités d'application des contin-
gents tarifaires à l'importation respectivement de maïs et
de sorgho en Espagne et de maïs au Portugal (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2235/2000 (4),
contient les dispositions régissant la gestion de ces
importations. Il a établi les modalités complémentaires
spécifiques, nécessaires pour la mise en œuvre des adju-
dications, notamment celles relatives à la constitution et
à la libération de la garantie à constituer par les opéra-
teurs pour garantir le respect de leurs obligations et, en
particulier, de l'obligation de transformation ou d'utilisa-
tion sur le marché portugais du produit importé.

(3) En vue des besoins actuels du marché au Portugal, il
convient d'ouvrir une adjudication de l'abattement du
droit à l'importation de maïs.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé à une adjudication de l'abattement du droit
visé à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/
92 du maïs importé au Portugal.

2. L'adjudication est ouverte jusqu'au 13 mars 2003.
Pendant sa durée, il est procédé à des adjudications hebdoma-
daires pour lesquelles les quantités et les dates de dépôt des
offres sont déterminées dans l'avis d'adjudication.

3. Les dispositions du règlement (CE) no 1839/95 sont appli-
cables, sauf dispositions contraires du présent règlement.

Article 2

Les certificats d'importation délivrés dans le cadre de la
présente adjudication sont valables cinquante jours à compter
de la date de leur délivrance, au sens de l'article 10, paragraphe
4, du règlement (CE) no 1839/95.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 61/2003 DE LA COMMISSION
du 15 janvier 2003

modifiant les annexes I et II du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil établissant une procédure
communautaire pour la fixation des limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans

les aliments d'origine animale

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil du 26 juin 1990
établissant une procédure communautaire pour la fixation des
limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans
les aliments d'origine animale (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1937/2002 de la Commission (2), et notam-
ment ses articles 6, 7 et 8,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CEE) no 2377/90, des
limites maximales de résidus de médicaments vétéri-
naires doivent être établies progressivement pour toutes
les substances pharmacologiquement actives utilisées
dans la Communauté dans les médicaments vétérinaires
destinés à être administrés aux animaux producteurs
d'aliments.

(2) Des limites maximales de résidus ne peuvent être établies
qu'après l'examen, par le comité des médicaments vétéri-
naires, de toutes les informations pertinentes relatives à
la sécurité des résidus de la substance concernée pour le
consommateur d'aliments d'origine animale et à l'impact
des résidus sur la transformation industrielle des denrées
alimentaires.

(3) Il convient, lors de l'établissement de limites maximales
pour les résidus de médicaments vétérinaires présents
dans les aliments d'origine animale, de déterminer les
espèces animales dans lesquelles ces résidus peuvent être
présents, les niveaux autorisés pour chacun des tissus
carnés obtenus à partir de l'animal traité (denrées cibles)
et la nature du résidu pertinent pour le contrôle des
résidus (résidu marqueur).

(4) Pour le contrôle des résidus, ainsi que le prévoit la légis-
lation communautaire en la matière, des limites maxi-
males de résidus doivent généralement être établies pour
les denrées cibles, le foie ou les reins. Le foie et les reins
sont souvent retirés des carcasses qui font l'objet
d'échanges internationaux et il importe, de ce fait,
d'établir également des valeurs limites pour les tissus
musculaires ou adipeux.

(5) Dans le cas des médicaments vétérinaires destinés à être
administrés aux volailles de ponte, aux animaux en lacta-
tion ou aux abeilles, il convient également d'établir des
valeurs limites pour les œufs, le lait ou le miel.

(6) Céfalonium et Perméthrine doivent être insérés à l'an-
nexe I du règlement (CEE) no 2377/90.

(7) Trichlorméthiazide doit être inséré à l'annexe II du règle-
ment (CEE) no 2377/90.

(8) Il convient de prévoir un délai suffisant avant l'entrée en
vigueur du présent règlement afin de permettre aux États
membres de procéder, à la lumière des dispositions du
présent règlement, à toute adaptation nécessaire aux
autorisations de mise sur le marché des médicaments
vétérinaires concernés octroyées au titre de la directive
2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil (3).

(9) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent des médica-
ments vétérinaires,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CEE) no 2377/90 sont modi-
fiées conformément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable à partir du soixantième jour suivant celui de sa
publication.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2003.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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Substance(s) pharmacologiquement active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles

Substance(s) pharmacologiquement active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles

Substance(s) pharmacologiquement active(s) Espèces animales

ANNEXE

A. La substance suivante est insérée à l'annexe I du règlement (CEE) no 2377/90.

1. Médicaments anti-infectieux

1.2. Antibiotiques

1.2.2. Céphalosporines

«Céfalonium Céfalonium Bovins 20 µg/kg Lait»

2. Agents antiparasitaires

2.2. Médicaments agissant sur les ectoparasites

2.2.3. Pyrétrine et pyréthroïdes

«Perméthrine Perméthrine (somme des isomères) Bovins 50 µg/kg Muscle
500 µg/kg Graisse
50 µg/kg Foie
50 µg/kg Reins
50 µg/kg Lait (*)

(*) Les autres dispositions de la directive 98/82/CE de la Commission doivent être observées (JO L 290 du 29.10.1998, p. 25).»

B. La substance suivante est insérée à l'annexe II du règlement (CEE) no 2377/90.

2. Composés organiques

«Trichlorméthiazide Tous les mammifères producteurs d'aliments»



RÈGLEMENT (CE) No 62/2003 DE LA COMMISSION
du 14 janvier 2003

établissant des valeurs unitaires pour la détermination de la valeur en douane de certaines
marchandises périssables

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre
1992 établissant le code des douanes communautaire (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2700/2000 du
Parlement européen et du Conseil (2),

vu le règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission du 2 juillet
1993 fixant certaines dispositions d'application du règlement
(CEE) no 2913/92 établissant le code des douanes communau-
taire (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 444/
2002 (4), et notamment son article 173, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les articles 173 à 177 du règlement (CEE) no 2454/93
prévoient les critères pour l'établissement par la
Commission de valeurs unitaires périodiques pour les
produits désignés selon la classification reprise à l'annexe
no 26 de ce règlement.

(2) L'application des règles et critères fixés dans les articles
visés ci-dessus aux éléments qui ont été communiqués à
la Commission conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 173, paragraphe 2, du règlement précité conduit à
établir pour les produits considérés les valeurs unitaires
comme il est indiqué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs unitaires visées à l'article 173, paragraphe 1, du
règlement (CEE) no 2454/93 sont établies comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 janvier 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 janvier 2003.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net
Rubrique

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

ANNEXE

1.10 Pommes de terre de primeurs
0701 90 50

43,61 323,96 398,51 28,49

1.30 Oignons autres que de semence
0703 10 19

6,92 51,39 63,22 4,52

1.40 Aulx
0703 20 00

133,79 993,95 1 222,67 87,42

1.50 Poireaux
ex 0703 90 00

95,91 712,52 876,47 62,67

1.60 Choux-fleurs
0704 10 00

— — — —

1.80 Choux blancs et choux rouges
0704 90 10

110,92 824,02 1 013,64 72,48

1.90 Brocolis asperges ou à jets [Brassica oleracea L. convar. botrytis (L.)
Alef var. italica Plenck]

ex 0704 90 90

61,43 456,36 561,38 40,14

1.100 Choux de Chine
ex 0704 90 90

50,84 377,69 464,60 33,22

1.110 Laitues pommées
0705 11 00

— — — —

1.130 Carottes
ex 0706 10 00

29,39 218,34 268,58 19,20

1.140 Radis
ex 0706 90 90

89,92 668,01 821,72 58,75

1.160 Pois (Pisum sativum)
0708 10 00

406,90 3 022,84 3 718,43 265,87

1.170 Haricots:

1.170.1 Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.)
ex 0708 20 00

116,57 865,98 1 065,25 76,17

1.170.2 Haricots (Phaseolus ssp. vulgaris var. Compressus Savi)
ex 0708 20 00

54,23 402,87 495,58 35,43

1.180 Fèves
ex 0708 90 00

— — — —

1.190 Artichauts
0709 10 00

— — — —

1.200 Asperges:

1.200.1 — vertes
ex 0709 20 00

299,32 2 223,66 2 735,36 195,58

1.200.2 — autres
ex 0709 20 00

327,41 2 432,35 2 992,06 213,93

1.210 Aubergines
0709 30 00

114,49 850,55 1 046,27 74,81
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Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net
Rubrique

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

1.220 Céleris à côtes, aussi dénommés céleris en branches [Apium graveo-
lens L., var. dulce (Mill.) Pers.]

ex 0709 40 00

110,51 820,96 1 009,87 72,21

1.230 Chanterelles
0709 59 10

809,36 6 012,74 7 396,34 528,84

1.240 Piments doux ou poivrons
0709 60 10

93,60 695,36 855,37 61,16

1.270 Patates douces, entières, fraîches (destinées à la consommation
humaine)

0714 20 10

80,32 596,69 733,99 52,48

2.10 Châtaignes et marrons (Castanea spp.), frais
ex 0802 40 00

— — — —

2.30 Ananas, frais
ex 0804 30 00

106,84 793,70 976,33 69,81

2.40 Avocats, frais
ex 0804 40 00

185,11 1 375,18 1 691,63 120,95

2.50 Goyaves et mangues, fraîches
ex 0804 50 00

82,90 615,87 757,59 54,17

2.60 Oranges douces, fraîches:

2.60.1 — sanguines et demi-sanguines
0805 10 10

— — — —

2.60.2 — Navels, Navelines, Navelates, Salustianas, Vernas, Valencia Lates,
Maltaises, Shamoutis, Ovalis, Trovita, Hamlins

0805 10 30

— — — —

2.60.3 — autres
0805 10 50

— — — —

2.70 Mandarines (y compris les Tangerines et Satsumas), fraîches;
Clémentines, Wilkings et hybrides similaires d'agrumes, frais:

2.70.1 — Clémentines
ex 0805 20 10

— — — —

2.70.2 — Monréales et Satsumas
ex 0805 20 30

— — — —

2.70.3 — Mandarines et Wilkings
ex 0805 20 50

— — — —

2.70.4 — Tangerines et autres
ex 0805 20 70
ex 0805 20 90

— — — —

2.85 Limes (Citrus aurantifolia, Citrus latifolia), fraîches
0805 50 90

120,54 895,48 1 101,54 78,76

2.90 Pamplemousses et pomélos, frais:

2.90.1 — blancs
ex 0805 40 00

54,32 403,55 496,41 35,49

2.90.2 — roses
ex 0805 40 00

59,77 444,02 546,19 39,05
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Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net
Rubrique

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

2.100 Raisins de table
0806 10 10

183,20 1 360,98 1 674,15 119,70

2.110 Pastèques
0807 11 00

27,81 206,60 254,14 18,17

2.120 Melons:

2.120.1 — Amarillo, Cuper, Honey Dew (y compris Cantalene), Onteniente,
Piel de Sapo (y compris Verde Liso), Rochet, Tendral, Futuro
ex 0807 19 00

47,81 355,18 436,91 31,24

2.120.2 — autres
ex 0807 19 00

94,25 700,16 861,27 61,58

2.140 Poires:

2.140.1 Poires-Nashi (Pyrus pyrifolia),
Poires-Ya (Pyrus bretscheideri)

ex 0808 20 50

— — — —

2.140.2 autres
ex 0808 20 50

— — — —

2.150 Abricots
0809 10 00

88,93 660,66 812,69 58,11

2.160 Cerises
0809 20 95
0809 20 05

465,53 3 458,43 4 254,25 304,18

2.170 Pêches
0809 30 90

150,58 1 118,67 1 376,09 98,39

2.180 Nectarines
ex 0809 30 10

173,45 1 288,53 1 585,03 113,33

2.190 Prunes
0809 40 05

127,78 949,29 1 167,73 83,49

2.200 Fraises
0810 10 00

396,00 2 941,88 3 618,84 258,75

2.205 Framboises
0810 20 10

361,18 2 683,21 3 300,64 236,00

2.210 Myrtilles (fruits du Vaccinium myrtillus)
0810 40 30

1 967,64 14 617,60 17 981,28 1 285,66

2.220 Kiwis (Actinidia chinensis Planch.)
0810 50 00

172,39 1 280,69 1 575,39 112,64

2.230 Grenades
ex 0810 90 95

167,25 1 242,50 1 528,41 109,28

2.240 Kakis (y compris le fruit Sharon)
ex 0810 90 95

111,55 828,73 1 019,43 72,89

2.250 Litchis
ex 0810 90 30

220,81 1 640,40 2 017,87 144,28



RÈGLEMENT (CE) No 63/2003 DE LA COMMISSION
du 15 janvier 2003

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no

1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa-
tion dans le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1900/2002 (4), et notamment son article 2,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 10 du règlement (CEE) no 1766/92 prévoit que,
lors de l'importation des produits visés à l'article 1er

dudit règlement, les taux des droits du tarif douanier
commun sont perçus. Toutefois, pour les produits visés
au paragraphe 2 de cet article, le droit à l'importation
est égal au prix d'intervention valable pour ces produits
lors de l'importation et majoré de 55 % diminué du prix
à l'importation caf applicable à l'expédition en cause.
Toutefois, ce droit ne peut dépasser le taux des droits du
tarif douanier.

(2) En vertu de l'article 10, paragraphe 3, du règlement
(CEE) no 1766/92, les prix à l'importation caf sont
calculés sur la base des prix représentatifs pour le
produit en question sur le marché mondial.

(3) Le règlement (CE) no 1249/96 a fixé des modalités d'ap-
plication du règlement (CEE) no 1766/92 en ce qui
concerne les droits à l'importation dans le secteur des
céréales.

(4) Les droits à l'importation sont applicables jusqu'à ce
qu'une nouvelle fixation entre en vigueur. Ils restent
également en vigueur si aucune cotation n'est disponible
pour la bourse de référence visée à l'annexe II du règle-
ment (CE) no 1249/96 au cours des deux semaines
précédant la prochaine fixation périodique.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l'importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux représentatifs de marché
constatés au cours d'une période de référence.

(6) L'application du règlement (CE) no 1249/96 conduit à
fixer les droits à l'importation conformément à l'annexe
du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l'importation dans le secteur des céréales visés à
l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92 sont
fixés à l'annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 janvier 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation (1)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 0,00

de qualité moyenne 0,00

de qualité basse 0,00

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence 0,00

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence (2) 0,00

1002 00 00 Seigle 32,62

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 42,72

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (3) 42,72

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride d'ensemencement 32,62

(1) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importateur
peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique.

(2) L'importateur bénéficie d'une réduction forfaitaire de 14 EUR par tonne.
(3) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR par tonne lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont

remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(période du 31.12.2002 au 14.1.2003)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

qualité
basse (**)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 132,50 89,07 218,25 (***) 208,25 (***) 188,25 (***) 113,99 (***)

Prime sur le Golfe (EUR/t) 36,27 14,82 — — — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) — — — — — —

(*) Prime négative de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Prime négative de 30 EUR/t [article 3 du règlement (CE) no 2378/2002].
(***) Fob Gulf.

2. Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 14,75 EUR/t. Grands Lacs-Rotterdam: 23,15 EUR/t.

3. Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).



RÈGLEMENT (CE) No 64/2003 DE LA COMMISSION
du 15 janvier 2003

modifiant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et
semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 2,
quatrième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l'exportation des céréales et
des farines, gruaux et semoules de froment ou de seigle
ont été fixées par le règlement (CE) no 37/2003 de la
Commission (3).

(2) L'application des modalités rappelées dans le règlement
(CE) no 37/2003 aux données dont la Commission a
connaissance conduit à modifier les restitutions à l'ex-
portation, actuellement en vigueur, conformément à l'an-
nexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés à
l'article 1er, points a), b) et c), du règlement (CEE) no 1766/92,
fixées à l'annexe du règlement (CE) no 37/2003, sont modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement, pour les
produits y figurant.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 janvier 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 15 janvier 2003 modifiant les restitutions applicables à l'exportation des
céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

Code produit Destination Unité de
mesure

Montant des
restitutions

1001 10 00 9200 — EUR/t —

1001 10 00 9400 — EUR/t —

1001 90 91 9000 — EUR/t —

1001 90 99 9000 C05 EUR/t 0

1002 00 00 9000 C06 EUR/t 0

1003 00 10 9000 — EUR/t —

1003 00 90 9000 C07 EUR/t 0

1004 00 00 9200 — EUR/t —

1004 00 00 9400 C06 EUR/t 0

1005 10 90 9000 — EUR/t —

1005 90 00 9000 C08 EUR/t 0

1007 00 90 9000 — EUR/t —

1008 20 00 9000 — EUR/t —

1101 00 11 9000 — EUR/t —

1101 00 15 9100 C09 EUR/t 11,00

Code produit Destination Unité de
mesure

Montant des
restitutions

1101 00 15 9130 C09 EUR/t 10,25

1101 00 15 9150 C09 EUR/t 9,50

1101 00 15 9170 C09 EUR/t 8,75

1101 00 15 9180 C09 EUR/t 8,25

1101 00 15 9190 — EUR/t —

1101 00 90 9000 — EUR/t —

1102 10 00 9500 C10 EUR/t 24,75

1102 10 00 9700 C10 EUR/t 19,50

1102 10 00 9900 — EUR/t —

1103 11 10 9200 C11 EUR/t 0 (1)

1103 11 10 9400 C11 EUR/t 0 (1)

1103 11 10 9900 — EUR/t —

1103 11 90 9200 C11 EUR/t 0 (1)

1103 11 90 9800 — EUR/t —

(1) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée.

NB: Les codes produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les autres destinations sont définies comme suit:

C05 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Pologne, de la République
tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et de la Slovénie.

C06 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la République tchèque, de la
Slovaquie et de la Slovénie.

C07 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la République tchèque, de la Slovaquie et de la
Slovénie.

C08 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la République tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et de
la Slovénie.

C09 Toutes destinations à l'exception de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Pologne et de la Roumanie.
C10 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Pologne et de la Slovénie.
C11 Toutes destinations à l'exception de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie et de la Roumanie.
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RÈGLEMENT (CE) No 65/2003 DE LA COMMISSION
du 15 janvier 2003

modifiant les restitutions applicables à l'exportation pour le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 2,
quatrième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l'exportation du malt ont
été fixées par le règlement (CE) no 1136/2002 de la
Commission (3).

(2) L'application des règles, critères et modalités rappelés
dans le règlement (CE) no 1136/2002 aux données dont
la Commission dispose actuellement conduit à modifier
les restitutions à l'exportation, actuellement en vigueur,
comme il est indiqué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation du malt visé à l'article 1er, para-
graphe 1, point c), du règlement (CEE) no 1766/92 sont modi-
fiées conformément aux montants repris à l'annexe du présent
règlement, pour les produits y figurant.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 16 janvier 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 janvier 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 15 janvier 2003 modifiant les restitutions applicables à l'exportation pour le
malt

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1107 10 19 9000 C12 EUR/t 0,00

1107 10 99 9000 C13 EUR/t 0,00

1107 20 00 9000 C12 EUR/t 0,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).

Les autres destinations sont définies comme suit:
C12 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lituanie, de la République

tchèque, de la Roumanie et de la Slovénie.
C13 Toutes destinations à l'exception de la Bulgarie, de l'Estonie, de la Hongrie, de la Lituanie, de la République

tchèque, de la Roumanie, de la Slovaquie et de la Slovénie.



II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

PARLEMENT EUROPÉEN ET CONSEIL

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 21 novembre 2002

concernant la mobilisation du Fonds de solidarité de l'Union européenne en application du point 3
de l'accord interinstitutionnel du 7 novembre 2002 entre le Parlement européen, le Conseil et la
Commission sur le financement du Fonds de solidarité de l'Union européenne, complétant l'accord
interinstitutionnel du 6 mai 1999 sur la discipline budgétaire et l'amélioration de la procédure

budgétaire

(2003/32/CE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu l'accord interinstitutionnel du 7 novembre 2002 entre le
Parlement européen, le Conseil et la Commission sur le finance-
ment du Fonds de solidarité de l'Union européenne, complétant
l'accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 sur la discipline
budgétaire et l'amélioration de la procédure budgétaire (1), et
notamment son point 3,

vu le règlement (CE) no 2012/2002 du Conseil du 11 novembre
2002 instituant le Fonds de solidarité de l'Union euro-
péenne (2),

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) À la suite des inondations désastreuses qui ont eu lieu en
août et septembre 2002 dans certains États membres
ainsi que dans des pays candidats avec lesquels l'Union
mène des négociations d'adhésion, l'Union européenne a
décidé de créer un Fonds de solidarité de l'Union euro-
péenne, destiné à faire face aux catastrophes.

(2) L'accord interinstitutionnel du 7 novembre 2002 permet
la mobilisation du Fonds à concurrence d'un montant
annuel maximal d'un milliard d'euros.

(3) Le règlement (CE) no 2012/2002 contient une disposi-
tion permettant la mobilisation rétroactive du Fonds
pour des catastrophes survenues depuis le mois d'août
de cette année.

(4) Les pays concernés ont transmis à la Commission leurs
estimations des dommages causés par les inondations
d'août et de septembre 2002,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Dans le cadre du budget général de l'Union européenne établi
pour l'exercice 2002, une somme de 728 millions d'euros en
crédits d'engagement est mobilisée au titre du Fonds de solida-
rité de l'Union européenne.

Article 2

La présente décision est publiée au Journal officiel des Commu-
nautés européennes.

Fait à Strasbourg, le 21 novembre 2002.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
P. S. MØLLER

16.1.2003L 11/26 Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO C 283 du 20.11.2002, p. 1.
(2) JO L 311 du 14.11.2002, p. 3.



CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 19 décembre 2002

établissant des critères et des procédures d'admission des déchets dans les décharges, conformé-
ment à l'article 16 et à l'annexe II de la directive 1999/31/CE

(2003/33/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999
concernant la mise en décharge des déchets (1), et notamment
son article 16 et son annexe II,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 16 de la directive 1999/31/CE,
la Commission adopte des critères spécifiques et/ou des
méthodes d'essai ainsi que des valeurs limites correspon-
dantes pour chaque catégorie de décharge.

(2) Il convient de définir une procédure pour déterminer
l'admissibilité des déchets dans les décharges.

(3) Il convient également de fixer des valeurs limites et
d'autres critères pour l'admission des déchets dans les
différentes catégories de décharges.

(4) Les méthodes d'essai à utiliser pour déterminer l'admissi-
bilité des déchets dans les décharges doivent être défi-
nies.

(5) Il convient sur le plan technique d'exempter des critères
et des procédures visés à l'annexe de la présente décision
les déchets de l'industrie extractive stockés sur site.

(6) Une période de transition raisonnablement courte doit
être accordée aux États membres pour leur permettre
d'établir le système nécessaire à la mise en œuvre de la
présente décision. Les États membres pourraient avoir
besoin d'une courte période de transition supplémentaire
pour veiller à l'application des valeurs limites.

(7) Les mesures prévues par la présente décision ne sont pas
conformes à l'avis du comité institué par l'article 18 de
la directive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975
relative aux déchets (2). Elles doivent donc être adoptées
par le Conseil, conformément à l'article 18, paragraphe
4, de la directive 75/442/CEE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La présente décision établit les critères et les procédures d'ad-
mission des déchets dans les décharges, conformément aux
principes définis dans la directive 1999/31/CE, et notamment à
son annexe II.

Article 2

Les États membres appliquent la procédure visée au point 1 de
l'annexe de la présente décision pour déterminer l'admissibilité
des déchets dans les décharges.

Article 3

Les États membres veillent à ce que les déchets ne soient admis
en décharge que s'ils remplissent les critères d'admission de la
catégorie de décharge qui leur correspond, conformément au
point 2 de l'annexe de la présente décision.

Article 4

Les méthodes d'échantillonnage et d'essai énumérées au point 3
de l'annexe de la présente décision sont utilisées pour déter-
miner l'admissibilité d'un déchet dans une décharge.
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Article 5

Sans préjudice de la législation communautaire en vigueur, les
critères et procédures définis à l'annexe de la présente décision
ne s'appliquent pas aux déchets résultant de la prospection, de
l'extraction, du traitement et du stockage de ressources miné-
rales et de l'exploitation de carrières si ces déchets sont stockés
sur site. En l'absence de réglementation communautaire spéci-
fique, les États membres appliquent les critères et procédures
définis au niveau national.

Article 6

Les éventuelles modifications nécessaires pour adapter la
présente décision aux progrès scientifiques et techniques, par
exemple l'adaptation des paramètres figurant dans les listes de
valeurs limites et/ou la définition de critères d'admission et de
valeurs limites pour de nouvelles sous-catégories de décharges
pour déchets non dangereux, sont adoptées par la Commission
assistée du comité institué conformément à l'article 18 de la
directive 72/442/CE.

Article 7

1. La présente décision prend effet le 16 juillet 2004.

2. Les États membres appliquent les critères définis au point
2 de l'annexe de la décision au plus tard le 16 juillet 2005.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 19 décembre 2002.

Par le Conseil

La présidente
M. FISCHER BOEL
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ANNEXE

CRITÈRES ET PROCÉDURES D'ADMISSION DES DÉCHETS EN DÉCHARGE

INTRODUCTION

La présente annexe définit la procédure uniforme de classification et d'admission des déchets, conformément à l'annexe II
de la directive 99/31/CE concernant la mise en décharge des déchets (directive «décharge»).

Conformément à l'article 176 du traité, rien ne s'oppose à ce que les États membres maintiennent ou établissent des
mesures de protection plus strictes que celles fixées par la présente annexe, à condition que ces mesures soient
compatibles avec le traité. Ces mesures sont notifiées à la Commission. Cela pourrait présenter un intérêt particulier dans
le cas des valeurs limites pour le cadmium et le mercure figurant au point 2. Les États membres peuvent également établir
des valeurs limites pour des éléments ne figurant pas au point 2.

Le point 1 de la présente annexe définit la procédure visant à déterminer l'admissibilité des déchets dans les décharges.
Cette procédure comprend la caractérisation de base, la vérification de la conformité et la vérification sur place, telles que
définies à l'annexe II, point 3, de la directive «décharge».

Le point 2 de la présente annexe fixe les critères d'admission pour chaque catégorie de décharge. Un déchet ne peut être
admis dans une décharge que s'il remplit les critères d'admission de la catégorie de décharge qui lui correspond, comme
cela est défini au point 2 de l'annexe.

Le point 3 de l'annexe énumère les méthodes à utiliser pour l'échantillonnage et l'analyse des déchets.

L'annexe A définit l'évaluation de la sécurité qui doit être menée pour le stockage souterrain.

L'annexe B est une annexe à caractère informatif, qui donne un aperçu des possibilités de mise en décharge prévues par la
directive et des exemples de sous-catégories possibles de décharges pour déchets non dangereux.

1. PROCÉDURE D'ADMISSION DES DÉCHETS DANS LES DÉCHARGES

1.1. Caractérisation de base

La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission; elle consiste à caractériser
globalement les déchets en rassemblant toutes les informations nécessaires à une élimination sûre des déchets à
long terme. La caractérisation de base est requise pour chaque type de déchets.

1.1.1. Les fonctions de la caractérisation de base sont les suivantes:

a) informations de base concernant le déchet (type et origine, composition, consistance, lixiviation et — si
nécessaires et disponibles — autres propriétés caractéristiques);

b) informations de base permettant de comprendre le comportement du déchet en décharge et les possibilités de
traitement tel qu'indiqué à l'article 6, point a), de la directive «décharge»;

c) évaluation du déchet par rapport aux valeurs limites;

d) détermination de variables clés (paramètres critiques) pour la vérification de la conformité ainsi que des
possibilités de simplification des essais correspondants (en vue d'une réduction sensible du nombre de
paramètres à mesurer, mais uniquement après la fourniture des informations appropriées). La caractérisation
peut permettre d'établir des corrélations entre la caractérisation de base et les résultats des méthodes d'essai
simplifiées et de déterminer la fréquence des essais de vérification de la conformité.

Si la caractérisation de base d'un déchet montre qu'il remplit les critères correspondant à une catégorie de
décharge définie au point 2 de la présente annexe, ce déchet est jugé admissible dans cette catégorie de décharge.
Dans le cas contraire, le déchet ne peut être admis dans cette catégorie de décharge.

Le producteur des déchets concernés ou, à défaut, la personne responsable de leur gestion est responsable de
l'exactitude des informations fournies au titre de leur caractérisation.

L'exploitant tient un registre des informations requises pendant une période à définir par l'État membre concerné.
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1.1.2. Les exigences fondamentales en vue de la caractérisation de base d'un déchet sont les suivantes:

a) source et origine du déchet;

b) informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières
premières et des produits);

c) description du traitement appliqué au déchet, conformément à l'article 6, point a), de la directive «décharge»
ou présentation des motifs expliquant pourquoi ce traitement n'est pas jugé nécessaire;

d) données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant;

e) apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique);

f) code conforme à la liste européenne de déchets (décision 2001/118/CE de la Commission) (1);

g) pour les déchets dangereux, en cas d'entrées miroirs: propriétés qui rendent ce déchet dangereux, conformé-
ment à l'annexe III de la directive 91/689/CE du 12 décembre 1991 relative aux déchets dangereux (2);

h) informations prouvant que le déchet n'est pas couvert par les exclusions visées à l'article 5, paragraphe 3, de
la directive «décharge»;

i) catégorie de décharge dans laquelle le déchet peut être admis;

j) au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de la décharge;

k) vérification visant à déterminer si le déchet peut être recyclé ou valorisé.

1.1.3. Essais

En règle générale, tout déchet doit faire l'objet d'essais visant à obtenir les informations susmentionnées. Outre
son comportement à la lixiviation, la composition du déchet doit être connue ou précisée par des essais. Les
essais utilisés pour la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais relatifs à la vérification de la
conformité.

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais en laboratoire requis et les relations entre la caractérisation
de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Une distinction peut être établie entre:

a) les déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé;

b) les déchets dont la production n'est pas régulière.

Les caractérisations mentionnées aux points a) et b) fournissent des informations qui peuvent être directement
comparées aux critères d'admission dans la catégorie de décharge correspondante; des informations descriptives
peuvent également être fournies (en ce qui concerne par exemple les conséquences de leur stockage avec des
déchets municipaux).

a) Déchets régul ièrement produi ts dans le cadre d 'un même procédé

Il s'agit de déchets spécifiques et constants régulièrement produits dans le cadre du même procédé, dans
lequel:

— l'installation et le procédé à l'origine des déchets sont bien connus et les matériaux entrant dans le procédé
ainsi que le procédé lui-même sont bien définis,

— l'exploitant de l'installation fournit toutes les informations nécessaires et informe l'exploitant de la
décharge des modifications apportées au procédé (en particulier en ce qui concerne les matériaux qui y
entrent).

Le procédé est mis en œuvre souvent dans une seule installation. Mais les déchets peuvent aussi provenir
d'installations différentes, s'ils peuvent être identifiés comme un flux unique présentant des caractéristiques
communes, à l'intérieur de limites connues (par exemple, les mâchefers résultant de l'incinération des déchets
municipaux).

Pour ce type de déchets, la caractérisation de base comprend les exigences fondamentales énumérées au point
1.1.2, et plus particulièrement les points suivants:

— plage de composition des déchets individuels,

— plage et variabilité des propriétés caractéristiques,

— le cas échéant, les propriétés de lixiviation des déchets, déterminée par un essai de lixiviation en bachée
et/ou un essai de percolation et/ou un essai de dépendance au pH,

— les variables clés devant faire l'objet d'essais réguliers.

(1) JO L 47 du 16.2.2001, p. 1.
(2) JO L 377 du 31.12.1991, p. 20. Directive modifiée en dernier lieu par la directive 31/1994/CE (JO L 168 du 2.7.1994, p. 28).
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Si des déchets issus du même procédé sont produits dans différentes installations, des informations doivent
être fournies en ce qui concerne le champ de l'évaluation. Par conséquent, un nombre suffisant de mesures
doit être effectué pour montrer la plage et la variabilité des propriétés caractéristiques du déchet. On peut
alors considérer que le déchet en question est caractérisé et il ne sera plus ensuite soumis qu'à une vérification
de conformité, à moins que des modifications significatives n'interviennent dans les processus de production
des déchets.

Pour les déchets issus du même procédé et produits dans une même installation, les résultats des mesures ne
peuvent montrer que des variations mineures des propriétés des déchets par rapport aux valeurs limites
correspondantes. On peut alors considérer que le déchet en question est caractérisé et il ne sera plus ensuite
soumis qu'à une vérification de la conformité, à moins que des modifications significatives n'interviennent
dans le processus de production des déchets.

Les propriétés des déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange des déchets, des déchets issus
de centres de transfert ou des flux de déchets collectés en mélange peuvent varier considérablement. Ce facteur
doit être pris en compte lors de la caractérisation de base. Ce type de déchets peut relever du point b).

b) Déchets dont la product ion n'es t pas régul ière

Il s'agit de déchets qui ne sont pas régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé à l'intérieur d'une
même installation et qui ne font pas partie d'un flux de déchets bien caractérisé. Chaque lot issu de ce type de
déchets devra faire l'objet d'une caractérisation. Cette caractérisation de base comprend les exigences fonda-
mentales d'une caractérisation de base. Comme chaque lot produit doit être caractérisé, aucune vérification de
la conformité n'est requise.

1.1.4. Cas dans lesquels les essais ne sont pas requis

Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base dans les cas suivants:

a) le déchet concerné figure sur une liste de déchets pour lesquels des essais ne sont pas requis, conformément
au point 2 de la présente annexe;

b) toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont connues et dûment justifiées, et l'autorité
compétente en est pleinement satisfaite;

c) le déchet fait partie d'un type de déchets pour lesquels il est difficile dans la pratique de réaliser des essais ou
pour lequel on ne dispose pas de procédures d'essai ni de critères d'admission appropriés. Ce cas doit être
justifié et étayé par des documents, qui précisent notamment les motifs pour lesquels les déchets sont jugés
admissibles dans cette catégorie de décharge.

1.2. Vérification de la conformité

Quand un déchet a été jugé admissible dans une catégorie de décharge à l'issue de la caractérisation de base,
conformément au point 1, ce déchet est ensuite soumis à une vérification de sa conformité visant à déterminer
s'il est conforme aux résultats de la caractérisation de base et aux critères appropriés d'admission définis au
point 2.

La vérification de la conformité vise à réaliser des contrôles périodiques des flux de déchets réguliers.

Les paramètres appropriés qui doivent faire l'objet d'essais sont déterminés dans la caractérisation de base. Ces
paramètres doivent correspondre aux informations comprises dans la caractérisation de base; seul un contrôle
portant sur les paramètres critiques (variables clés), définis dans la caractérisation de base, est nécessaire. Le
contrôle doit montrer que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour les paramètres critiques.

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de
base. Ces essais comprennent au moins un essai de lixiviation en bâchée. À cet effet, les méthodes visées au point
3 seront utilisées.

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base, visés au point 1.1.4 a) et c), sont
également exemptés des essais de vérification de la conformité. Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une
vérification de leur conformité avec les informations sur la caractérisation de base autres que les essais.

La vérification de la conformité est effectuée au moins une fois par an et l'exploitant doit, dans tous les cas,
veiller à ce que sa portée et sa fréquence soient conformes à celles déterminées par la caractérisation de base.

Les résultats des essais sont inscrits dans des registres et conservés pendant une période qui sera fixée par l'État
membre concerné.
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1.3. Vérification sur place

Chaque chargement de déchets admis dans une décharge fait l'objet d'une inspection visuelle avant et après le
déchargement. Les documents requis doivent être vérifiés.

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une décharge dont il a la responsabilité, cette
vérification peut s'effectuer au point de départ des déchets.

Les déchets peuvent être admis dans une décharge s'ils sont les mêmes que ceux ayant déjà fait l'objet d'une
caractérisation de base et d'une vérification de conformité et dont la description figure dans les documents
d'accompagnement. Dans le cas contraire, les déchets ne doivent pas être admis.

Les États membres déterminent les exigences relatives aux essais de vérification sur place, et lorsque c'est
pertinent, des méthodes d'essai rapides.

Lors de la livraison, des échantillons sont prélevés périodiquement. Les échantillons prélevés sont conservés après
l'admission des déchets pendant une période qui sera fixée par l'État membre concerné [pas moins d'un mois,
article 11, point b), de la directive «décharge»].

2. CRITÈRES D'ADMISSION DES DÉCHETS

Le présent point définit les critères d'admission des déchets dans chaque catégorie de décharge, y compris les
critères applicables au stockage souterrain.

Dans certaines circonstances, des valeurs limites jusqu'à trois fois plus élevées peuvent être admises pour les
paramètres spécifiques visés au présent point [autres que le carbone organique total sur éluat aux points 2.1.2.1,
2.2.2, 2.3.1 et 2.4.1, les BTEX, les PCB et les hydrocarbures au point 2.1.2.2, le carbone organique total (COT) et
le pH au point 2.3.2 et la perte au feu et/ou COT au point 2.4.2, et en limitant l'accroissement possible de la
valeur limite pour le COT au point 2.1.2.2 à un maximum de deux fois la valeur limite], si

— l'autorité compétente délivre, au cas par cas, une autorisation pour certains déchets précis pour la décharge
concernée, compte tenu des caractéristiques de ladite décharge et de ses environs, et

— les émissions (y compris les lixiviats) de la décharge, en tenant compte des limites fixées pour les paramètres
spécifiques correspondants visés au présent point, ne présentent aucun risque supplémentaire pour l'environ-
nement, selon ce qui ressort d'une évaluation des risques.

Les États membres rendent compte dans un rapport à la Commission du nombre annuel d'autorisations délivrées
en vertu de la présente disposition. Ces rapports sont présentés à la Commission tous les trois ans dans le cadre
de l'obligation de présenter un rapport sur la mise en œuvre de la directive «décharge» selon les modalités prévues
à son article 15.

Les États membres définissent des critères de conformité aux valeurs limites visées au présent point.

2.1. Critères d'admission dans des décharges pour déchets inertes

2.1.1. Liste des déchets admissibles sans essai dans des décharges pour déchets inertes

Les déchets figurant sur la liste succincte suivante sont censés remplir les critères énoncés dans la définition des
déchets inertes, à l'article 2 de la directive «décharge», ainsi que les critères visés au point 2.1.2. Ces déchets
peuvent être admis sans essai dans une décharge pour déchets inertes.

Il doit s'agir d'un même flux (une seule source) d'un même type de déchets. Différents déchets figurant sur cette
liste peuvent être admis ensemble, à condition qu'ils proviennent de la même source.

En cas de présomption de contamination (résultant de l'inspection visuelle ou de la connaissance de l'origine des
déchets), il convient de réaliser des essais ou de refuser les déchets concernés. Si un déchet appartenant à une
catégorie figurant sur la liste est contaminé ou contient d'autres matières ou substances telles que des métaux, de
l'amiante, des matières plastiques, des substances chimiques, etc., dans une proportion qui augmente le risque lié
à ce déchet au point de justifier son élimination dans une autre catégorie de décharge, il ne peut être admis dans
une décharge pour déchets inertes.

En cas de doute concernant la conformité du déchet avec la définition des déchets inertes donnée à l'article 2 de
la directive «décharge» et avec les critères visés au point 2.1.2 ou concernant une éventuelle contamination du
déchet, des essais doivent être réalisés. À cet effet, les méthodes visées au point 3 seront utilisées.
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Code CED Description Restrictions

Composant
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

1011 03 Déchets de matériaux à base
de fibre de verre

Seulement en l'absence de liant organique

1501 07 Emballage en verre

1701 01 Béton Uniquement déchets de C & D triés (*)

1701 02 Briques Uniquement déchets de C & D triés (*)

1701 03 Tuiles et céramiques Uniquement déchets de C & D triés (*)

1701 07 Mélanges de béton, briques,
tuiles et céramique

Uniquement déchets de C & D triés (*)

1702 02 Verre

1705 04 Terre et pierres À l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe; à l'exclusion
de la terre et des pierres provenant de sites contaminés

1912 05 Verre

2001 02 Verre Uniquement verre collecté séparément

2002 02 Terre et pierres Provenant uniquement de déchets de jardins et de parcs; à
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe

(*) Déchets de construction et de démolition triés (déchets de C & D) contenant en faible quantité d'autres types de matériaux (tels
que des métaux, des matières plastiques, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc.). L'origine de ces déchets doit
être connue.

— Aucun déchet de C & D provenant de bâtiments contaminés par des substances dangereuses inorganiques ou organiques,
par exemple du fait de procédés de fabrication utilisés dans les bâtiments, de la pollution du sol, du stockage et de
l'utilisation de pesticides ou d'autres substances dangereuses, etc., à moins qu'il apparaisse clairement que le bâtiment
démoli n'était pas pollué de manière significative.

— Aucun déchet de C & D provenant de bâtiments traités, couverts ou peints avec des matériaux contenant des substances
dangereuses en quantité significative.

Les déchets ne figurant pas sur cette liste doivent faire l'objet d'essais, conformément au point 1, en vue de
déterminer s'ils remplissent les critères d'admission dans les décharges pour déchets inertes définis au point 2.1.2.

2.1.2. Valeurs limites applicables aux déchets admissibles dans les décharges pour déchets inertes

2.1.2.1. Valeurs l imites en mat ière de l ix iv ia t ion

Les valeurs limites de lixiviation suivantes s'appliquent aux déchets admissibles dans les décharges pour déchets
inertes; elles sont calculées, en termes de relargage cumulé, sur la base d'un ratio liquide-solide (L/S) soit de 2 l/kg
soit de 10 l/kg; elles sont directement exprimées en mg/l dans la colonne C0 (premier éluat de l'essai de
percolation, avec un rapport L/S = 0,1 l/kg). Les États membres déterminent les méthodes d'essai (point 3) et les
valeurs limites correspondantes qu'il convient d'utiliser parmi celles figurant au tableau.

As 0,1 0,5 0,06

Ba 7 20 4

Cd 0,03 0,04 0,02

Cr total 0,2 0,5 0,1
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Composant
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

Paramètre Valeur
mg/kg

Cu 0,9 2 0,6

Hg 0,003 0,01 0,002

Mo 0,3 0,5 0,2

Ni 0,2 0,4 0,12

Pb 0,2 0,5 0,15

Sb 0,02 0,06 0,1

Se 0,06 0,1 0,04

Zn 2 4 1,2

Chlorures 550 800 460

Fluorures 4 10 2,5

Sulfates 560 (*) 1 000 (*) 1 500

Indice phénols 0,5 1 0,3

COT sur éluat (**) 240 500 160

FS (fraction soluble) (***) 2 500 4 000 —

(*) Si le déchet ne respecte pas ces valeurs pour le sulfate, il peut encore être jugé conforme aux critères d'admission si la
lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes: 1 500 mg/l de C0 à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 mg/kg à un ratio
L/S = 10 l/kg. Il est nécessaire d'utiliser un essai de percolation pour déterminer la valeur limite lorsque L/S = 0,1 l/kg dans
les conditions d'équilibre initial; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation en
bâchée ou par un essai de percolation dans des conditions approchant l'équilibre local.

(**) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut
aussi faire l'objet d'un essai avec un rapport L/S = 10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé
conforme aux critères d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg (un
projet de méthode fondé sur la prénorme européenne no 14429 est disponible).

(***) Les valeurs correspondant à la fraction soluble (FS) peuvent être utilisées à la place des valeurs fixées pour le sulfate et le
chlorure.

2.1.2.2. Valeurs l imites pour le contenu tota l de paramètres organiques

Outre les valeurs limites de lixiviation visées au point 2.1.2.1, les déchets inertes doivent satisfaire aux valeurs
limites supplémentaires figurant ci-dessous:

COT (carbone organique total) 30 000 (*)

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6

PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1

Hydrocarbures (C10 à C40) 500

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) Les États membres fixent la valeur
limite

(*) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise par l'autorité compétente, à condition que la valeur limite de
500 mg/kg soit respectée pour le COT sur éluat pour L/S = 10 l/kg, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0.
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Composants
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

2.2. Critères d'admission dans des décharges pour déchets non dangereux

Les États membres peuvent créer des sous-catégories de décharges pour les déchets non dangereux.

Dans la présente annexe, les valeurs limites fixées ne concernent que les déchets non dangereux mis en décharge
dans la même unité que des déchets dangereux stables et non réactifs.

2.2.1. Déchets admissibles sans essai dans des décharges pour déchets non dangereux

Les déchets municipaux au sens de la définition donnée à l'article 2, point b), de la directive «décharge» qui sont
classés comme non dangereux au chapitre 20 de la liste européenne de déchets, les fractions non dangereuses
collectées séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres
origines peuvent être admis sans essai dans les décharges pour déchets non dangereux.

Les déchets ne peuvent pas être admis s'ils n'ont pas été soumis au préalable à un traitement conforme à l'article
6, point b), de la directive «décharge» ou s'ils sont contaminés dans une proportion susceptible d'accroître le
risque lié aux déchets au point de justifier leur élimination dans d'autres décharges.

Ils ne peuvent pas être admis dans les mêmes unités que ceux dans lesquels les déchets dangereux stables et non
réactifs sont acceptés, conformément à l'article 6, point c) iii), de la directive «décharge».

2.2.2. Valeurs limites pour les déchets non dangereux

Les valeurs limites suivantes s'appliquent aux déchets non dangereux granulaires admis dans la même unité que
des déchets dangereux stables et non réactifs; les valeurs de relargage cumulé sont calculées soit pour L/S = 2 l/kg
soit pour L/S = 10 l/kg; le C0 est directement exprimé en mg/l (premier éluat de l'essai de percolation, avec
L/S = 0,1 l/kg). Les déchets granulaires comprennent tous les déchets non monolithiques. Les États membres
déterminent les méthodes d'essai (point 3) et les valeurs limites correspondantes qu'il convient d'utiliser parmi
celles figurant au tableau.

As 0,4 2 0,3

Ba 30 100 20

Cd 0,6 1 0,3

Cr total 4 10 2,5

Cu 25 50 30

Hg 0,05 0,2 0,03

Mo 5 10 3,5

Ni 5 10 3

Pb 5 10 3

Sb 0,2 0,7 0,15

Se 0,3 0,5 0,2

Zn 25 50 15

Chlorure 10 000 15 000 8 500
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Composants
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

Composants
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

Fluorure 60 150 40

Sulfate 10 000 20 000 7 000

COT sur éluat (*) 380 800 250

FS (fraction soluble) (**) 40 000 60 000 —

(*) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut
aussi faire l'objet d'un essai avec un rapport L/S = 10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme
aux critères d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 800 mg/kg (un projet de
méthode fondé sur la prénorme européenne no 14429 est disponible).

(**) Les valeurs correspondant à la FS peuvent être utilisées à la place des valeurs fixées pour le sulfate et le chlorure.

Les États membres définissent des critères pour les déchets monolithiques de manière à assurer pour ces déchets
le même niveau de protection de l'environnement que celui qui est garanti par les valeurs limites susmentionnées.

2.2.3. Déchets de plâtre

Les matériaux non dangereux à base de plâtre devraient être éliminés uniquement dans des décharges pour
déchets non dangereux, dans des unités dans lesquels aucun déchet biodégradable n'est admis. Les valeurs limites
fixées aux points 2.3.1 et 2.3.2 pour le COT et le COT sur éluat s'appliquent aux déchets mis en décharge avec
des matériaux à base de plâtre.

2.3. Critères d'admission de déchets dangereux dans des décharges pour déchets non dangereux, conformé-
ment à l'article 6, point c) iii)

Par déchet «stable et non réactif», on entend un déchet dont le comportement à la lixiviation n'évolue pas de
manière défavorable à long terme, dans des conditions de mise en décharge données ou en cas d'accidents
prévisibles, que ce soit:

— par l'évolution du déchet en tant que tel (par exemple, biodégradation),

— sous l'effet des conditions ambiantes à long terme (par exemple, eau, air, température, contraintes méca-
niques),

— sous l'effet d'autres déchets (notamment de produits de déchets tels que les lixiviats et les gaz).

2.3.1. Valeurs limites en matière de lixiviation

Les valeurs limites de lixiviation fixées ci-dessous s'appliquent aux déchets dangereux granulaires admissibles dans
les décharges pour les déchets non dangereux; les valeurs de relargage cumulé sont calculées soit pour
L/S = 2 l/kg soit pour L/S = 10 l/kg; le C0 (premier éluat de l'essai de percolation, avec L/S = 0,1 l/kg) est
directement exprimé en mg/l. Les déchets granulaires comprennent tous les déchets non monolithiques. Les États
membres déterminent les méthodes d'essai et les valeurs limites correspondantes qu'il convient d'appliquer parmi
celles figurant au tableau.

As 0,4 2 0,3

Ba 30 100 20

Cd 0,6 1 0,3

Cr total 4 10 2,5
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Composants
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

Paramètre Valeur

Cu 25 50 30

Hg 0,05 0,2 0,03

Mo 5 10 3,5

Ni 5 10 3

Pb 5 10 3

Sb 0,2 0,7 0,15

Se 0,3 0,5 0,2

Zn 25 50 15

Chlorure 10 000 15 000 8 500

Fluorure 60 150 40

Sulfate 10 000 20 000 7 000

COT sur éluat (*) 380 800 250

FS (fraction soluble) (**) 40 000 60 000 —

(*) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le COT sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet
d'un essai avec un rapport L/S = 10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères
d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 800 mg/kg (un projet de méthode
fondé sur la prénorme européenne no 14429 est disponible).

(**) Les valeurs correspondant à la fraction soluble (FS) peuvent aussi être utilisées à la place des valeurs fixées pour le sulfate et le
chlorure.

Les États membres définissent des critères pour les déchets monolithiques de manière à assurer pour ces déchets
le même niveau de protection de l'environnement que celui qui est garanti par les valeurs limites susmentionnées.

2.3.2. Autres critères

Outre les valeurs limites de lixiviation fixées au point 2.3.1, les déchets granulaires doivent satisfaire aux critères
supplémentaires suivants:

COT (carbone organique total) 5 % (*)

pH 6 au minimum

CNA (capacité de neutralisation acide) À évaluer

(*) Si cette valeur est dépassée, une valeur limite plus élevée peut être admise par l'autorité compétente à condition que la valeur
limite de 800 mg/kg soit respectée pour le COT sur éluat, à la propre valeur de pH du matériau ou pour un pH compris entre
7,5 et 8.

Les États membres doivent définir des critères visant à assurer que ce type de déchets aura une stabilité physique
et une capacité portante suffisantes.

Les États membres définissent des critères pour garantir la stabilité et la non-réactivité des déchets monolithiques
dangereux admis dans les décharges pour déchets non dangereux.
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Composants
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

2.3.3. Déchets d'amiante

Les matériaux de construction contenant de l'amiante et les autres déchets d'amiante appropriés peuvent être
admis sans essai dans les décharges pour déchets non dangereux, conformément à l'article 6, point c) iii, de la
directive «décharge».

Les décharges qui reçoivent des matériaux de construction contenant de l'amiante et d'autres déchets d'amiante
appropriés doivent satisfaire aux exigences suivantes:

— les déchets ne contiennent pas de substances dangereuses autres que de l'amiante liée, incluant des fibres liées
par un liant ou emballées dans du plastique,

— la décharge accepte uniquement des matériaux de construction contenant de l'amiante et d'autres déchets
d'amiante appropriés. Ces déchets peuvent également être entreposés dans une unité distincte dans une
décharge pour déchets non dangereux, si l'unité est suffisamment confinée,

— afin d'éviter la dispersion des fibres, la zone de stockage est recouverte chaque jour et avant chaque opération
de compactage par des matériaux appropriés et, si les déchets ne sont pas emballés, elle est régulièrement
arrosée,

— la décharge ou l'unité sont recouvertes d'une couche finale afin d'éviter la dispersion des fibres,

— la décharge ou l'unité ne doivent faire l'objet d'aucune opération susceptible d'entraîner une libération des
fibres (par exemple par le perçage de trous),

— après la fermeture de la décharge ou de l'unité, un plan indiquant l'emplacement des déchets d'amiante est
conservé,

— des mesures appropriées sont prises après la fermeture de la décharge pour limiter les éventuelles utilisations
du sol, afin d'éviter tout contact humain avec les déchets.

Pour les décharges qui reçoivent uniquement des matériaux de construction contenant de l'amiante, les exigences
définies à l'annexe I, points 3.2 et 3.3, de la directive «décharge» peuvent être réduites si les conditions énoncées
ci-dessus sont remplies.

2.4. Critères d'admission des déchets dans les décharges pour déchets dangereux

2.4.1. Valeurs limites en matière de lixiviation

Les valeurs limites de lixiviation fixées ci-dessous s'appliquent aux déchets granulaires admissibles dans les
décharges pour déchets dangereux; les valeurs de relargage cumulé sont calculées pour L/S = 2 l/kg et
L/S = 10 l/kg; le C0 (premier éluat de l'essai de percolation, avec L/S = 0,1 l/kg) est directement exprimé en mg/l.
Les déchets granulaires comprennent tous les déchets non monolithiques. Les États membres déterminent les
méthodes d'essai et les valeurs limites correspondantes qu'il convient d'utiliser parmi celles figurant au tableau.

As 6 25 3

Ba 100 300 60

Cd 3 5 1,7

Cr total 25 70 15

Cu 50 100 60

Hg 0,5 2 0,3

Mo 20 30 10

Ni 20 40 12

Pb 25 50 15
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Composants
L/S = 2 l/kg L/S = 10 l/kg C0

(essai de percolation)

Matière sèche en mg/kg Matière sèche en mg/kg mg/l

Paramètre Valeurs

Sb 2 5 1

Se 4 7 3

Zn 90 200 60

Chlorure 17 000 25 000 15 000

Fluorure 200 500 120

Sulfate 25 000 50 000 17 000

COT sur éluat (*) 480 1 000 320

FS (fraction soluble) (**) 70 000 100 000 —

(*) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le COT sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet
d'un essai avec un rapport L/S = 10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères
d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 1 000 mg/kg (un projet de méthode
fondé sur la prénorme européenne no 14429 est disponible).

(**) Les valeurs correspondant à la FS peuvent être utilisées à la place des valeurs fixées pour le sulfate et le chlorure.

Les États membres définissent des critères pour les déchets monolithiques de manière à assurer pour ces déchets
le même niveau de protection de l'environnement que celui qui est garanti par les valeurs limites susmentionnées.

2.4.2. Autres critères

Outre les valeurs limites de lixiviation fixées au point 2.4.1, les déchets dangereux doivent satisfaire aux critères
supplémentaires suivants:

Perte au feu (*) 10 %

COT (*) 6 % (**)

CNA (capacité de neutralisation acide) À évaluer

(*) Il convient d'utiliser soit la perte au feu, soit le COT.
(**) Si cette valeur est dépassée, une valeur limite plus élevée peut être admise par l'autorité compétente à condition que la valeur

limite de 1 000 mg/kg pour le carbone organique total sur éluat soit respectée pour L/S = 10 l/kg, soit au pH du déchet, soit
pour un pH situé entre 7,5 et 8,0.

2.5. Critères de stockage souterrain

Pour l'admission de déchets en stockage souterrain, une évaluation spécifique de la sécurité du site envisagé doit
être effectuée, conformément à l'annexe A. Un déchet ne peut être admis que s'il est compatible avec l'évaluation
spécifique de la sécurité du site.

Seuls les déchets qui remplissent les critères visés au point 2.1 peuvent être admis dans les stockages souterrains
pour déchets inertes.

Seuls les déchets qui remplissent les critères visés au point 2.2 ou 2.3 peuvent être admis dans les stockages
souterrains pour déchets non dangereux.

Seuls les déchets compatibles avec l'évaluation spécifique de la sécurité du site concerné peuvent être admis dans
un stockage souterrain pour déchets dangereux. Dans ce cas, les critères visés au point 2.4 ne s'appliquent pas.
Les déchets doivent toutefois être soumis à la procédure d'admission définie au point 1.
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3. MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ESSAI

Les échantillonnages et les essais pour la caractérisation de base et la vérification de la conformité sont effectués
par des personnes et des organismes indépendants et qualifiés. Les laboratoires doivent avoir une expérience
avérée dans le domaine des essais et des analyses portant sur les déchets et doivent disposer d'un système efficace
d'assurance qualité.

Les États membres peuvent décider que:

1) l'échantillonnage peut être effectué par les producteurs de déchets ou les exploitants, à condition que des
personnes ou des organismes indépendants et qualifiées exercent une surveillance suffisante pour que les
objectifs de la présente décision soient atteints;

2) les essais sur les déchets peuvent être effectués par les producteurs de déchets ou les exploitants s'ils ont mis
en place un système approprié d'assurance qualité, comportant des vérifications périodiques réalisées de
manière indépendante.

Aussi longtemps qu'une norme du CEN n'a pas été établie en tant que norme européenne (NE) officielle, les États
membres utiliseront des normes ou des procédures nationales ou le projet de norme du CEN, quand il aura
atteint le stade prEN.

Les méthodes suivantes seront utilisées.

Échant i l lonnage

Pour l'échantillonnage des déchets réalisé pour la caractérisation de base, la vérification de la conformité et la
vérification sur place, un plan d'échantillonnage sera élaboré conformément à la première partie de la norme sur
l'échantillonnage actuellement développée par le CEN.

Propr ié tés généra les des déchets

EN 13137: Dosage du COT dans les déchets, boues et sédiments

prEN 14346: Calcul de la teneur en matière sèche à partir de la détermination du résidu sec ou de la
teneur en eau

Essa is de l ix iv ia t ion

prEN 14405: Essai de comportement à la lixiviation — Essai de percolation à écoulement ascendant
(on utilise ce dernier pour les constituants inorganiques)

EN 12457/1-4: Lixiviation — Essai de conformité pour la lixiviation des déchets fragmentés et des boues

Partie 1: L/S = 2 l/kg et granulométrie < 4 mm

Partie 2: L/S = 10 l/kg et granulométrie < 4 mm

Partie 3: L/S = 2 l/kg et = 8 l/kg et granulométrie < 4 mm

Partie 4: L/S = 10 l/kg et granulométrie < 10 mm

Digest ion des déchets non tra i tés

EN 13657: Digestion en vue de la détermination ultérieure de la part des éléments solubles dans l'eau
régale contenus dans les déchets (cette digestion partielle des déchets solides est réalisée
avant l'analyse élémentaire, ce qui laisse la matrice de silicate intacte)

EN 13656: Digestion assistée par micro-ondes avec un mélange d'acides fluorhydrique (HF), nitrique
(HNO3) et chlorhydrique (HCl) pour la détermination ultérieure d'éléments contenus dans
les déchets (digestion totale des déchets solides réalisée avant l'analyse élémentaire)

Analyse

ENV 12506: Analyse des éluats — Détermination du pH et dosage de As, Ba, Cd, Cl, Co, Cr VI, Cu, Mo,
Ni, NO2, Pb, S total, SO4, V et Zn (analyse des constituants inorganiques des déchets
solides et/ou de leurs éluats et éléments majeurs, mineurs et en trace)

ENV 13370: Analyse chimique des éluats — Détermination de: ammonium, AOX, conductivité, Hg,
«indice phénol», COT, CN aisément libérables, F [analyse des constituants inorganiques des
déchets solides et/ou de leurs éluats (anions)]

prEN 14039: Détermination de la teneur en hydrocarbures par chromatographie en phase gazeuse dans
la plage C10-C40

Cette liste sera modifiée lorsque d'autres normes du CEN seront disponibles.

Les méthodes appliquées aux essais et aux analyses pour lesquels les méthodes du CEN ne sont pas (encore)
disponibles doivent être approuvées par les autorités compétentes.



Annexe A

ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ POUR L'ADMISSION DES DÉCHETS EN STOCKAGE SOUTERRAIN

1. PRINCIPES DE SÉCURITÉ POUR LE STOCKAGE SOUTERRAIN: TOUS TYPES DE STOCKAGE

1.1. Importance de la barrière géologique

L'isolement des déchets par rapport à la biosphère est l'objectif ultime de l'élimination finale des déchets en stoc-
kage souterrain. Les déchets, la barrière géologique et les cavités, y compris toute structure artificielle, constituent
un système qui, ajouté à tous les autres aspects techniques, doit satisfaire aux exigences correspondantes.

Pour répondre aux exigences de la directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE), il convient de démontrer la sécurité à
long terme de l'installation (point 1.2.7). L'article 11, paragraphe 3, point j), de la directive 2000/60/CE établit
une interdiction générale du rejet direct de polluants dans les eaux souterraines. L'article 4, paragraphe 1, point
b) i), de la directive 2000/60/CE dispose que les États membres doivent prendre les mesures nécessaires pour
prévenir la détérioration de l'état de toutes les masses d'eau souterraines.

1.2. Évaluation des risques spécifique à un site

L'évaluation des risques suppose d'identifier:

— le danger (en l'espèce, les déchets déposés),

— les cibles (en l'espèce, la biosphère et éventuellement les eaux souterraines),

— les voies par lesquelles les substances provenant des déchets peuvent atteindre la biosphère,

— l'évaluation de l'impact des substances susceptibles d'atteindre la biosphère.

Les critères d'admission en stockage souterrain doivent notamment être liés à l'analyse de la roche hôte, c'est
pourquoi il est confirmé qu'aucune des conditions relatives aux sites définies à l'annexe I de la directive «décharge»
(à l'exception de l'annexe I, paragraphes 2, 3, 4, et 5) ne s'applique.

Les critères d'admission en stockage souterrain ne peuvent être définis qu'à partir des conditions locales. Il faut
donc démontrer que l'horizon géologique est de nature à permettre un stockage, c'est-à-dire évaluer les risques
liés au confinement, en tenant compte du système global comprenant les déchets, les structures et les cavités arti-
ficielles et la formation géologique encaissante.

L'évaluation spécifique des risques liés au site de l'installation doit être effectuée à la fois pour les phases d'exploi-
tation et de post exploitation. Sur la base de ces évaluations, les mesures de contrôle et de sécurité qui s'imposent
ainsi que les critères d'admission sont définis.

Une analyse intégrée de l'évaluation de la performance est préparée; cette analyse comprend notamment:

1) une évaluation géologique;

2) une évaluation géomécanique;

3) une évaluation hydrogéologique;

4) une évaluation géochimique;

5) une évaluation des incidences sur la biosphère;

6) une évaluation de la phase d'exploitation;

7) une évaluation à long terme;

8) une évaluation de l'incidence de toutes les installations situées à la surface du site.

1.2.1. Évaluation géologique

Des recherches ou une connaissance approfondies des données géologiques du site sont nécessaires. Ce travail
comprend des études et des analyses portant sur les types de roches, les sols et la topographie. L'évaluation géolo-
gique devrait démontrer l'adéquation du site à un stockage souterrain. L'emplacement, la fréquence et la structure
de toute faille ou fracture observée dans les couches géologiques environnantes et l'incidence éventuelle d'une
activité sismique sur ces structures doivent notamment être étudiés. Les autres emplacements envisageables pour
le site doivent aussi être pris en compte.
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1.2.2. Évaluation géomécanique

La stabilité des cavités doit être démontrée par des études et des évaluations appropriées. Les déchets stockés sont
pris en compte dans cette évaluation. Il convient systématiquement d'analyser les processus et d'étayer cette
analyse par une documentation.

La démonstration devrait porter sur les points suivants:

1) pendant et après la formation des cavités, aucune déformation importante susceptible d'altérer la mise en
œuvre du stockage souterrain ou d'ouvrir une voie vers la biosphère ne devrait se produire dans la cavité elle-
même ou à la surface de la terre;

2) la résistance à la déformation de la cavité est suffisante pour empêcher son effondrement pendant l'exploita-
tion;

3) les matériaux entreposés doivent avoir la stabilité nécessaire compatible avec les propriétés géomécaniques de
la roche hôte.

1.2.3. Évaluation hydrogéologique

Une étude approfondie des propriétés hydrogéologiques est nécessaire pour évaluer la configuration de l'écoule-
ment des eaux souterraines dans les strates environnantes, sur la base d'informations relatives à la conductivité
hydraulique de la formation géologique encaissante, de ses fractures et des gradients hydrauliques.

1.2.4. Évaluation géochimique

Une étude approfondie de la roche et de la composition des eaux souterraines est nécessaire pour évaluer la
composition actuelle des eaux souterraines et leur évolution possible dans le temps, la nature et la quantité des
minéraux comblant les fractures, ainsi qu'une description minéralogique quantitative de la roche hôte. Il convient
d'évaluer l'incidence de la variabilité sur le système géochimique.

1.2.5. Évaluation des incidences sur la biosphère

Il convient de réaliser une étude concernant les incidences éventuelles du stockage souterrain sur la biosphère.
Des études de référence doivent être menées pour définir le niveau des substances concernées dans le milieu
naturel local.

1.2.6. Évaluation de la phase d'exploitation

Pour la phase d'exploitation, l'analyse doit démontrer les points suivants:

1) la stabilité des cavités, déjà visée au point 1.2.2;

2) l'absence de risque inacceptable d'ouverture d'une voie de transfert entre les déchets et la biosphère;

3) l'absence de risque inacceptable susceptible d'affecter le fonctionnement de l'installation.

Lors de la démonstration de la sécurité pendant la phase d'exploitation, une analyse systématique du fonctionne-
ment de l'installation doit être menée sur la base de données spécifiques relatives à l'inventaire des déchets, à la
gestion de l'installation et au programme d'activités. Il convient de démontrer que les déchets ne provoqueront
dans la roche aucune réaction chimique ou physique susceptible d'altérer sa résistance et son étanchéité et de
représenter un danger pour le stockage lui-même. Pour ces raisons, outre les déchets interdits par l'article 5, para-
graphe 3, de la directive «décharge» sur les décharges, les déchets spontanément inflammables dans les conditions
de stockage prévues (température, humidité), les produits gazeux, les déchets volatils, les déchets collectés sous
forme de mélanges indéfinissables ne doivent pas être acceptés.

Les incidents particuliers susceptibles de créer une voie de transfert entre les déchets et la biosphère pendant la
phase d'exploitation doivent être identifiés. Il convient de résumer et de classer les différents types de risques
opérationnels envisageables dans des catégories spécifiques. Leurs incidences éventuelles doivent faire l'objet d'une
évaluation. Il convient de démontrer l'absence de risque inacceptable lié à la rupture du confinement. Des mesures
d'urgence doivent être prévues.

1.2.7. Évaluation à long terme

En vue d'atteindre les objectifs de la mise en décharge durable, l'évaluation des risques doit porter sur le long
terme. Il convient de s'assurer qu'aucune voie de transfert ne sera créé vers la biosphère à long terme après l'ex-
ploitation du site de stockage souterrain.
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Les protections du dépôt souterrain (par exemple la qualité des déchets, les structures artificielles, les ouvrages de
consolidation et d'obturation des puits et des forages), la performance de la roche hôte, les strates environnantes
et les roches de recouvrement doivent faire l'objet d'une évaluation quantitative sur le long terme et d'une évalua-
tion fondée sur des données spécifiques au site ou sur des hypothèses suffisamment larges. Les conditions géochi-
miques et hydrogéologiques telles que l'écoulement des eaux souterraines (points 1.2.3 et 1.2.4), l'efficacité des
barrières, l'atténuation naturelle ainsi que la lixiviation des déchets stockés doivent être prises en considération.

Il convient de démontrer la sécurité à long terme du site de stockage souterrain par une évaluation de la sécurité,
qui comprend une description de l'état initial du site à un moment déterminé (par exemple, à sa fermeture) puis
un scénario décrivant les évolutions majeures prévues dans le temps géologique. Enfin, il faut évaluer les consé-
quences de la libération des substances concernées hors du stockage souterrain, dans le cadre de différents scéna-
rios reflétant l'évolution à long terme envisageable pour la biosphère, la géosphère et le site de stockage souter-
rain.

Le revêtement des conteneurs et des cavités ne doit pas être pris en compte lors de l'évaluation des risques à long
terme liés au dépôt de déchets, en raison de leur durée de vie limitée.

1.2.8. Évaluation de l'incidence des installations de réception en surface

Même si les déchets amenés au site sont destinés à être mis en stockage souterrain, ils sont déchargés, contrôlés
et éventuellement stockés en surface avant d'atteindre leur destination finale. Les installations de réception doivent
être conçues et exploitées de manière à prévenir toute atteinte à la santé des personnes et à l'environnement local.
Elles doivent remplir les mêmes conditions que toute autre installation de réception de déchets.

1.2.9. Évaluation des autres risques

En vue d'assurer la protection des travailleurs, les déchets ne doivent être déposés en stockage souterrain que si ce
site est séparé de manière sûre des activités minières. Les déchets ne doivent pas être acceptés s'ils contiennent ou
risquent de produire des substances dangereuses susceptibles de porter atteinte à la santé des personnes, par
exemple des germes pathogènes de maladies transmissibles.

2. CRITÈRES D'ADMISSION EN STOCKAGE SOUTERRAIN APPLICABLES À TOUS LES TYPES DE STOCKAGE
SOUTERRAINS

2.1. Déchets exclus

Conformément aux points 1.2.1 à 1.2.8, les déchets susceptibles de subir des transformations physiques,
chimiques ou biologiques indésirables après leur dépôt ne doivent pas être éliminés en stockage souterrain. Les
déchets concernés sont les suivants:

a) les déchets visés à l'article 5, paragraphe 3, de la directive «décharge»;

b) les déchets et leurs conteneurs susceptibles de réagir au contact de l'eau ou de la roche hôte, dans les condi-
tions de stockage données, et d'entraîner:

— une variation de volume,

— la production de substances ou de gaz auto-inflammables, toxiques ou explosifs, ou

— toute autre réaction susceptible de mettre en danger la sécurité opérationnelle et/ou l'intégrité de la
barrière.

Les déchets qui risquent de réagir les uns au contact des autres doivent être définis et classés dans des groupes
de compatibilité; les différents groupes de compatibilité doivent être physiquement séparés au moment du
stockage;

c) les déchets biodégradables;

d) les déchets ayant une odeur âcre;

e) les déchets susceptibles de produire un mélange air-gaz toxique ou explosif. Il s'agit en particulier des déchets
qui donnent lieu à:

— des concentrations de gaz toxique, du fait des pressions partielles de leurs composants,

— des concentrations supérieures de plus de 10 % à la concentration correspondant à la limite inférieure d'ex-
plosibilité, lorsqu'ils sont saturés à l'intérieur d'un conteneur;

f) les déchets ayant une stabilité insuffisante compte tenu des conditions géomécaniques;

g) les déchets auto-inflammables ou spontanément inflammables dans les conditions de stockage données, les
produits gazeux, les déchets volatils, les déchets collectés sous forme de mélanges indéfinissables;

h) les déchets contenant ou susceptibles de libérer des germes pathogènes de maladies transmissibles [cas déjà
prévu à l'article 5, paragraphe 3, point c) de la directive «décharge»].
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2.2. Liste des déchets admissibles en stockage souterrain

Les déchets inertes ainsi que les déchets dangereux et non dangereux qui ne relèvent pas des points 2.1 et 2.2
sont admissibles en stockage souterrain.

Les États membres peuvent établir des listes de déchets admissibles dans les installations de stockage souterrain,
conformément aux catégories définies à l'article 4 de la directive «décharge».

2.3. Évaluation spécifique des risques liés au site

L'admission des déchets sur un site spécifique doit être soumise à une évaluation des risques spécifique de ce site.

L'évaluation spécifique décrite au point 1.2 pour les déchets admissibles en stockage souterrain doit démontrer
que le niveau de confinement par rapport à la biosphère est acceptable. Les critères doivent être remplis compte
tenu des conditions de stockage.

2.4. Conditions d'admission

Les déchets ne peuvent être entreposés que dans en stockage souterrain si ce site est séparé de manière sûre des
activités minières.

Les déchets qui risquent de réagir les uns au contact des autres doivent être définis et classés dans des groupes de
compatibilité; les différents groupes de compatibilité doivent être physiquement séparés au moment du stockage.

3. REMARQUES COMPLÉMENTAIRES: MINES DE SEL

3.1. Importance de la barrière géologique

Les principes de sécurité relatifs aux mines de sel accordent un double rôle à la roche qui entoure les déchets:

— elle joue le rôle de roche hôte dans laquelle les déchets sont encapsulés,

— à l'instar des strates de roche imperméables sus-jacentes et sous-jacentes (anhydrite, par exemple), elle joue le
rôle de barrière géologique destinée à empêcher les eaux souterraines de pénétrer dans la décharge et, le cas
échéant, à contenir efficacement les liquides ou les gaz susceptibles de s'échapper du site de décharge. Lorsque
cette barrière géologique est percée de puits et de forages, ces derniers doivent être scellés pendant le fonction-
nement des installations pour prévenir la pénétration d'eau et ils doivent être hermétiquement fermés lorsque
la décharge souterraine n'est plus exploitée. Si l'extraction minérale se poursuit après la fermeture de la
décharge, la zone de décharge doit alors être scellée par un barrage hydrauliquement imperméable, construit
en tenant compte de la pression hydraulique effective calculée en fonction de la profondeur, afin que l'eau
susceptible de s'infiltrer dans la mine encore exploitée ne puisse pas pénétrer dans la zone de décharge,

— dans les mines de sel, on estime que le sel permet un confinement total. Les déchets ne peuvent alors entrer
au contact de la biosphère que si un accident ou un événement géologique, tel qu'un mouvement de l'écorce
terrestre ou un phénomène d'érosion (lié par exemple à la hausse du niveau de la mer), se produit. Les déchets
sont peu susceptibles d'évoluer en cours de stockage, et il convient d'envisager les conséquences de ce type de
scénarios.

3.2. Évaluation à long terme

La sécurité à long terme d'un stockage souterrain établi dans une roche saline doit être principalement démontrée
par la désignation de cette roche comme roche barrière. La roche saline répond à l'exigence d'imperméabilité aux
gaz et aux liquides, d'encapsulage des déchets en raison de son comportement convergent et de confinement total
des déchets à la fin du processus de transformation.

Le comportement convergent de la roche n'est donc pas incompatible avec l'exigence de stabilité des cavités
pendant la phase opérationnelle. La stabilité est importante pour garantir la sécurité de fonctionnement des instal-
lations et pour maintenir l'intégrité de la barrière géologique sans limite temporelle, afin d'assurer une protection
constante de la biosphère. Les déchets doivent être isolés en permanence de la biosphère. L'affaissement contrôlé
des roches de recouvrement ou les autres défauts envisageables à long terme ne sont acceptables que s'il peut être
démontré que ces transformations n'entraîneront pas de failles, que l'intégrité de la barrière sera maintenue et
qu'aucune voie susceptible d'entraîner un contact entre l'eau et les déchets ou une migration des déchets ou de
leurs composants vers la biosphère ne se formera.

4. REMARQUES COMPLÉMENTAIRES: ROCHES DURES

Par «stockage profond dans des roches dures», on entend un stockage souterrain à plusieurs centaines de mètres
de profondeur, les «roches dures» recouvrant différentes roches ignées (par exemple le granit ou le gneiss), ainsi
que des roches sédimentaires telles que le calcaire et le grès.
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4.1. Principes de sécurité

Un stockage profond en roche dure est envisageable pour éviter d'imposer aux générations futures la responsabi-
lité des déchets en question, puisque les structures de ce type doivent être passives et ne nécessitent pas de main-
tenance. En outre, ces structures ne doivent pas faire obstacle à la valorisation des déchets ou à la mise en œuvre
ultérieure de mesures correctives. Elles doivent également être conçues de manière à assurer que les atteintes ou
la responsabilité environnementales liées aux activités des générations actuelles ne retomberont pas sur les généra-
tions futures.

Les principes de sécurité du stockage souterrain des déchets accordent une place essentielle au concept de l'isole-
ment des déchets par rapport à la biosphère, ainsi qu'à l'atténuation naturelle de tout polluant émis par les
déchets. Pour certains types de substances et de déchets dangereux, il est apparu nécessaire de protéger la société
et l'environnement contre un risque d'exposition importante sur de longues périodes. Une longue période
recouvre plusieurs milliers d'années. Ces niveaux de protection peuvent être atteints par un stockage profond en
roche dure. Le stockage profond de déchets dans des roches dures peut se faire dans des mines désaffectées, dans
lesquelles les activités minières ont cessé, ou dans de nouvelles installations de stockage.

En cas de stockage en roche dure, un confinement total n'est pas envisageable. Le stockage souterrain doit donc
être conçu de manière à ce que l'atténuation naturelle des strates environnantes limite l'effet des polluants de sorte
qu'ils n'exercent aucun effet négatif irréversible sur l'environnement. En d'autres termes, la capacité de l'environne-
ment proche d'atténuer et de dégrader les polluants déterminera l'acceptabilité d'une fuite provenant d'une instal-
lation de ce type.

Pour répondre aux exigences de la directive-cadre 2000/60/CE sur l'eau, il convient de démontrer la sécurité à
long terme de l'installation (point 1.2.7). Les caractéristiques d'un système de stockage profond doivent être
évaluées de manière globale, en tenant compte du fonctionnement cohérent des différentes composantes du
système. Le stockage profond en roche dure se situe sous la surface de la nappe phréatique. L'article 11, para-
graphe 3, point j), de la directive établit une interdiction générale du rejet direct de polluants dans les eaux souter-
raines. L'article 4, paragraphe 1, point b) i), de la directive dispose que les États membres doivent prendre les
mesures nécessaires pour prévenir la détérioration de l'état de toutes les masses d'eau souterraines. Le stockage
profond en roche dure respecte cette exigence en assurant qu'aucun rejet de substance dangereuse provenant du
stockage n'atteigne la biosphère, pas plus que la partie supérieure de la nappe phréatique ouverte sur la biosphère,
en quantité ou dans des concentrations susceptibles d'avoir des conséquences dommageables. Par conséquent, les
voies d'écoulement d'eau vers la biosphère et à l'intérieur de la biosphère doivent faire l'objet d'une évaluation. Il
convient d'évaluer les incidences de la variabilité des conditions sur le système hydrogéologique.

Du gaz peut se former dans un stockage profond en roche dure en raison de la détérioration à long terme des
déchets, des emballages et des structures artificielles. Ce facteur doit donc être pris en compte lors de la concep-
tion d'installations de stockage profond en roche dure.
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Annexe B

VUE D'ENSEMBLE DES POSSIBILITÉS DE MISE EN DÉCHARGE OFFERTES PAR LA DIRECTIVE «DÉCHARGE»

Introduction

La figure no 1 donne une vue d'ensemble des possibilités de mise en décharge de déchets prévues par la directive sur les
décharges ainsi que certains exemples de sous-catégories de décharges. Le point de départ (en haut à gauche) correspond
au déchet qui doit être mis en décharge. Conformément à l'article 6, point a), de la directive «décharge», la plupart des
déchets doivent faire l'objet d'un traitement avant leur mise en décharge. La définition générale du «traitement» est
relativement générale et est laissée, dans une large mesure, à l'appréciation des autorités compétentes des États membres.
On suppose que le déchet en question n'appartient à aucune des catégories visées à l'article 5, paragraphe 3, de la directive
«décharge».

Décharges pour déchets inertes

La première question à poser pourrait consister à déterminer si les déchets sont ou non classés dangereux. Si le déchet
n'est pas dangereux [au sens de la directive relative aux déchets dangereux (91/689/CE) et de la liste de déchets actuelle], la
question suivante pourrait être de savoir si le déchet est inerte. S'il remplit les critères définis pour les déchets devant être
stockés dans une décharge pour déchets inertes (catégorie A, figure no 1 et tableau no 1), le déchet peut être admis dans ce
type de décharges.

Un déchet inerte peut aussi être placé dans une décharge pour déchets non dangereux, à condition qu'il remplisse les
critères appropriés (ce qui est en général le cas).

Décharges et sous-catégories de décharges pour déchets non dangereux

Si le déchet n'est ni dangereux ni inerte, il s'agit d'un déchet non dangereux, qui doit alors être stocké dans une décharge
pour déchets non dangereux. Les États membres peuvent définir des sous-catégories de décharges pour les déchets non
dangereux conformément à leurs stratégies nationales de gestion des déchets, dans la mesure où les exigences de la
directive «décharge» sont respectées. Trois sous-catégories principales de décharges pour déchets non dangereux sont
indiquées à la figure no 1: les décharges pour déchets inorganiques ayant un faible contenu organique/biodégradable (B 1),
les décharges pour déchets organiques (B 2) et les décharges pour déchets non dangereux mélangés contenant en quantité
importante des matières tant organiques/biodégradables qu'inorganiques. Les sites de catégorie B 1 peuvent à leur tour se
subdiviser en sites pour déchets ne remplissant pas les critères visés au point 2.2.2 de la présente décision pour les déchets
non dangereux inorganiques susceptibles d'être éliminés avec des déchets dangereux stables et non réactifs (B 1 a) et en
sites pour déchets remplissant ces critères (B 1 b). Les sites de catégorie B 2 peuvent par exemple encore se subdiviser en
décharges pour bioréacteurs et en décharges pour déchets moins réactifs et biologiquement traités. Certains États membres
souhaiteront peut-être affiner la sous-classification des décharges pour déchets non dangereux, c'est pourquoi il est
possible d'établir dans chaque sous-catégorie des groupes recouvrant les monodécharges et les décharges pour déchets
solidifiés/monolithiques (note figurant sous le tableau no 1). Les critères nationaux d'admission peuvent être définis par les
États membres pour assurer une bonne répartition des déchets non dangereux dans les différentes sous-catégories de
décharges pour déchets non dangereux. Si un État ne souhaite pas de sous-classification des décharges pour déchets non
dangereux, tous les déchets non dangereux (sous réserve des dispositions des articles 3 et 5 de la directive «décharge»
peuvent être placés dans des décharges pour déchets non dangereux mélangés (catégorie B 3).

Stockage d'un déchet dangereux, stable et non réactif, dans une décharge pour déchets non dangereux

Si le déchet est dangereux (au sens de la directive 91/689/CE relative aux déchets dangereux et de la liste de déchets
actuelle), son traitement peut lui permettre de remplir les critères d'admission des déchets dangereux stables et non réactifs
admissibles dans les décharges pour déchets non dangereux, à l'intérieur d'unités destinées aux déchets inorganiques ayant
un faible contenu organique/biodégradable qui remplissent les critères visés au point 2.2.2 (catégorie B 1 b). Le déchet
peut être granulaire (sous réserve d'avoir acquis une stabilité chimique) ou solidifié/monolithique.

Décharges pour déchets dangereux

Si le déchet dangereux ne remplit pas les critères d'admission dans une décharge de catégorie B 1 b ou dans une unité
pour déchets non dangereux, la question suivante pourrait être de déterminer s'il remplit les critères d'admission dans une
décharge pour déchets dangereux (catégorie C). Si les critères sont remplis, le déchet peut être placé dans une décharge
pour déchets dangereux.

Si les critères d'admission dans une décharge pour déchets dangereux ne sont pas remplis, le déchet peut être soumis à un
autre traitement et être à nouveau soumis à des essais correspondant aux critères établis, jusqu'à ce que ces derniers soient
remplis.
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Stockage souterrain

Le déchet peut aussi faire l'objet d'essais portant sur les critères de stockage souterrain. Si ces critères sont remplis, le
déchet peut être admis dans une installation de stockage souterrain pour déchets dangereux (décharge de catégorie DHAZ).
Si les critères de stockage souterrain ne sont pas remplis, le déchet peut être soumis à un traitement complémentaire et
faire l'objet de nouveaux essais.

Bien que le stockage souterrain soit d'ordinaire réservé aux déchets dangereux spéciaux, cette sous-catégorie peut en
principe aussi être utilisée pour les déchets inertes (catégorie DINERT) et pour les déchets non dangereux (catégorie
DNON-HAZ).
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Figure no 1

Diagramme présentant les possibilités de mise en décharge offertes par la directive «décharge»
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Présentation générale des catégories de décharges et exemples de sous-catégories

Tableau 1

Catégorie de décharge Principales sous-catégories (installa-
tions de stockage souterrain, de stoc-
kage mono-déchets et décharges pour
déchets solidifiés et monolithiques (*)
admissibles dans toutes les catégories
de décharges)

ID Critères d'admission

Décharge pour déchets
inertes

Décharge acceptant les déchets inertes A Les critères en matière de lixiviation et de teneur en compo-
sants organiques sont définis au niveau de l'Union (point
2.1.2).
Les critères en matière de teneur en composants inorganiques
peuvent être fixés au niveau des États membres

Décharge pour déchets non
dangereux

Décharge pour déchets inorganiques
non dangereux ayant un faible
contenu organique/biodégradable, si
ces déchets ne remplissent pas les
critères visés au point 2.2.2 concer-
nant les déchets inorganiques non
dangereux qui peuvent être mis en
décharge avec des déchets dangereux
stables et non réactifs

B1a Les critères en matière de lixiviation et de contenu total ne
sont pas définis au niveau de l'Union

Décharge pour déchets inorganiques
non dangereux ayant un faible
contenu organique/biodégradable

B1b Les critères en matière de lixiviation et de contenu organique
(COT), ainsi que d'autres propriétés, sont définis au niveau de
l'Union, tant pour les déchets granulaires non dangereux que
pour les déchets dangereux stables et non réactifs (point 2.2).
Les critères de stabilité supplémentaires applicables à cette
dernière catégorie doivent être établis par les États membres.
Les critères correspondant aux déchets monolithiques doivent
être définis au niveau des États membres

Décharge pour déchets organiques
non dangereux

B2 Les critères en matière de lixiviation et de contenu total ne
sont pas définis au niveau de l'Union

Décharge pour déchets mélangés non
dangereux contenant en quantité
importante tant des déchets orga-
niques/biodégradables que des déchets
inorganiques

B3 Les critères en matière de lixiviation et de contenu total ne
sont pas définis au niveau de l'Union

Décharge pour déchets
dangereux

Décharge de surface pour déchets
dangereux

C Les critères en matière de lixiviation applicables aux déchets
dangereux granulaires ainsi que le contenu total de certains
composants ont été fixés au niveau de l'Union (point 2.4).
Les critères correspondant aux déchets monolithiques doivent
être définis au niveau des États membres. Les États membres
peuvent établir des critères supplémentaires concernant la
teneur en éléments contaminants

Site de stockage souterrain DHAZ Les exigences particulières définies au niveau de l'Union sont
présentées à l'annexe A

(*) Les déchets monolithiques ne sont admissibles que dans les sous-catégories B 1, C et D HAZ, et éventuellement A.



COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 10 janvier 2003

portant refus d'accorder la dérogation à la décision 2001/822/CE du Conseil, pour ce qui concerne
les règles d'origine applicables au sucre des Antilles néerlandaises

[notifiée sous le numéro C(2002) 5501]

(2003/34/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision 2001/822/CE du Conseil du 27 novembre 2001
relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la
Communauté européenne (1), et notamment l'article 37 de son
annexe III,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe III de la décision 2001/822/CE concerne la
définition de la notion de produits originaires et les
méthodes de coopération administrative. Son article 37,
paragraphe 1, dispose que des dérogations à ces règles
d'origine peuvent être accordées lorsque le développe-
ment d'industries existantes ou l'implantation d'industries
nouvelles le justifient. Son article 37, paragraphe 4,
stipule que, dans tous les cas, il devra être examiné si les
règles en matière d'origine cumulative ne permettent pas
de résoudre le problème.

(2) Le 20 février 2002, les Pays-Bas ont sollicité une déroga-
tion aux règles d'origine pour une quantité annuelle de
3 000 tonnes de sucre non ACP importé de Colombie
aux Antilles néerlandaises, destiné à être transformé et à
être exporté ensuite vers la Communauté pendant une
période de cinq années, mesure qui devrait avoir une
incidence positive sur le développement de l'industrie
existante. Les Pays-Bas ont souhaité que cette dérogation
s'inscrive dans les limites de la quantité annuelle de
28 000 tonnes prévue dans le cadre du cumul de l'ori-
gine ACP/CE-PTOM, au titre de l'article 6, paragraphe 4,
de l'annexe III de la décision 2001/822/CE.

(3) Le 13 mai 2002, les Pays-Bas ont retiré cette requête, en
attendant l'issue de l'examen complémentaire des possi-
bilités d'approvisionner le producteur considéré en sucre
ACP.

(4) Le 4 octobre 2002, les Pays-Bas ont présenté des infor-
mations supplémentaires, indiquant que les producteurs
de sucre de cinq États ACP distincts avaient refusé, en
mai et en juin 2002, de fournir le sucre nécessaire au
producteur en cause, un fabricant établi au Guyana ayant

accepté de livrer la quantité et la qualité sollicitée mais à
un prix [450 dollars des États-Unis (USD) par tonne FAB
Georgetown] nettement plus élevé que celui du sucre
colombien (275 USD par tonne franco entrepôt de
l'acheteur). Les Pays-Bas ont alors souhaité que la
demande de dérogation aux règles d'origine soit revue
plus particulièrement en fonction de ces informations.

(5) Les Pays-Bas font valoir en particulier que les coûts de
main-d'oeuvre et les frais généraux supportés dans les
Antilles s'élèvent à 1 095 570 euros pour 3 000 tonnes
de produits finis. La valeur des produits finis est de
3 241 200 euros.

(6) L'examen des informations fournies indique que la valeur
ajoutée de l'opération, définie à l'article 1er, point i), de
l'annexe III est supérieure à 45 % du prix départ usine,
dans le cas de la livraison tant de sucre de Colombie que
de sucre du Guyana.

(7) Selon les informations communiquées par les Pays-Bas
en rapport avec la demande présentée le 20 février
2002, le producteur a bénéficié, dans les limites du
contingent annuel de 28 000 tonnes ouvert pour 2002,
d'une licence d'importation pour une quantité de 6 222
tonnes. En conséquence, la demande présentée confor-
mément à l'article 6 du règlement (CE) no 192/2002 par
ce producteur en 2002 a porté sur une quantité de
10 000 tonnes. En vertu des dispositions de l'article 6,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 192/2002 de la
Commission (2), la demande présentée par le producteur
pour 2002 devait parvenir aux autorités nationales dans
les dix premiers jours ouvrables de février de cette année.
Le producteur en cause a présenté sa demande de licence
d'importation avant l'introduction, par les Pays-Bas, de la
demande initiale de dérogation aux règles d'origine. Au
moment de présenter sa demande de licence d'importa-
tion, le producteur en question n'était pas en mesure de
savoir si une dérogation aux règles d'origine serait
accordée, si bien qu'il a pris un risque quant à la possibi-
lité d'utiliser certains ou la totalité des certificats et la
conséquence possible de la perte de sa garantie.
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(8) Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, la déroga-
tion sollicitée n'est pas justifiée au regard de l'article 37,
paragraphe 1, de l'annexe III. Les informations fournies
montrent que les règles applicables au cumul de l'origine
peuvent apporter une solution au problème. Aucune
information n'a été fournie, en effet, faisant apparaître
que l'utilisation de sucre du Guyana serait tellement non
rentable qu'elle amènerait le producteur à cesser son
activité. En outre, étant donné que la valeur ajoutée issue
de l'opération dans le cas de la livraison de sucre colom-
bien comme de sucre du Guyana est supérieure à 45 %
du prix départ usine du produit fini, l'article 37, para-
graphe 7, ne s'applique pas.

(9) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité du code des douanes,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La demande de dérogation à la décision 2001/822/CE,
présentée initialement le 20 février 2002 par les Pays-Bas et
complétée le 4 octobre 2002, pour ce qui concerne les règles
d'origine applicables au sucre des Antilles néerlandaises est
rejetée.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 10 janvier 2003.

Par la Commission
Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 10 janvier 2003

reconnaissant en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'ins-
cription éventuelle du bénalaxyl-M, du benthiavalicarb, du 1-méthylcyclopropène, du prothiocona-
zole et de la fluoxastrobine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil concernant la mise

sur le marché des produits phytopharmaceutiques

[notifiée sous le numéro C(2002) 5575]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2003/35/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (1), modifiée en dernier lieu par la directive 2002/81/
CE de la Commission (2), et notamment son article 6, para-
graphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 91/414/CEE prévoit l'établissement d'une
liste communautaire de substances actives dont l'incor-
poration est autorisée dans les produits phytopharma-
ceutiques.

(2) Isagro, Italie, a introduit le 22 février 2002 un dossier
concernant la substance active bénalaxyl-M auprès des
autorités portugaises en vue d'obtenir son inscription à
l'annexe I de la directive 91/414/CEE. Kumiai Chemicals
Industry Co. Ltd a présenté un dossier concernant la
substance active benthiavalicarb aux autorités belges le
19 avril 2002. Rohm and Haas a présenté un dossier
concernant la substance active 1-méthylcyclopropène
auprès des autorités britanniques le 28 février 2002.
Bayer Crop Science a présenté un dossier concernant la
substance active prothioconazole auprès des autorités
britanniques le 25 mars 2002. Bayer Crop Science a
présenté un dossier concernant la substance active fluo-
xastrobine auprès des autorités britanniques le 25 mars
2002.

(3) Les autorités portugaises, belges et britanniques ont
informé la Commission que, à la suite d'un premier
examen, il apparaît que les dossiers présentés satisfont
aussi aux exigences en matière de données et d'informa-
tions prévues à l'annexe II de la directive 91/414/CEE et
contiennent également les données et les informations
prévues à l'annexe III de ladite directive pour un produit
phytopharmaceutique contenant la substance active
concernée. Conformément aux dispositions de l'article 6,
paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE, les dossiers
ont ensuite été transmis par les demandeurs respectifs à
la Commission et aux autres États membres, puis au
comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé
animale.

(4) La présente décision a pour objet de confirmer formelle-
ment, au niveau de la Communauté, que les dossiers
sont conformes aux exigences en matière de données et
d'informations prévues à l'annexe II de la directive 91/
414/CEE et, pour au moins un produit phytopharmaceu-
tique contenant la substance active concernée, aux
exigences de l'annexe III de ladite directive.

(5) La présente décision ne préjuge pas du droit de la
Commission d'inviter le demandeur à transmettre des
renseignements ou des informations supplémentaires à
l'État membre désigné comme rapporteur pour une
substance donnée, afin de clarifier certains points du
dossier.

(6) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les dossiers concernant les substances actives figurant à l'an-
nexe de la présente décision, qui ont été transmis à la Commis-
sion et aux États membres en vue de l'inscription de ces
substances à l'annexe I de la directive 91/414/CEE, satisfont en
principe aux exigences en matière de données et d'informations
prévues à l'annexe II de ladite directive.

Les dossiers satisfont également aux exigences en matière de
données et d'informations prévues à l'annexe III de la directive
91/414/CEE en ce qui concerne un produit phytopharmaceu-
tique contenant la substance active concernée, compte tenu des
utilisations proposées.

Article 2

Les États membres rapporteurs poursuivent l'examen détaillé
des dossiers concernés et communiquent à la Commission les
conclusions de leurs examens ainsi que les recommandations
concernant l'inscription ou non de la substance active
concernée à l'annexe I de la directive 91/414/CEE, ainsi que
toute condition y afférente, le plus rapidement possible et au
plus tard dans un délai d'un an à compter de la date de publica-
tion de la présente décision au Journal officiel des Communautés
européennes.
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Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 10 janvier 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission

16.1.2003 L 11/53Journal officiel des Communautés européennesFR

ANNEXE

Substances actives concernées par la présente décision

No Nom commun, numéro d'identification
CIMAP Demandeur Date de la demande État membre rapporteur

1 Bénalaxyl-M
No CIMAP non encore attribué

Isagro, Italie 22.2.2002 Portugal

2 Benthiavalicarb
No CIMAP 744

Kumiai Chemicals
Industry Co. Ltd

19.4.2002 Belgique

3 1-Méthylcyclopropène
No CIMAP non encore attribué

Rohm and Haas 28.2.2002 Royaume-uni

4 Prothioconazole
No CIMAP 745

Bayer AG 25.3.2002 Royaume-Uni

5 Fluoxastrobine
No CIMAP 746

Bayer AG 25.3.2002 Royaume-Uni
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